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Session 1 – Crise climatique, changements globaux et 
territoires 
 

Jeudi 16 et vendredi 17 janvier 2025 Coordination scientifique : Patrick Le Galès, 

Sciences Po, Centre d’études européennes, CNRS 
 

Programme synthétique 

 
La gouvernance au défi de l’adaptation 
Patrick Le Galès, CNRS, Sciences Po, Centre d’études européennes et de politique comparée/Ecole Urbaine 
de Sciences Po 
 
Ecologie de guerre : faire rimer sécurité et soutenabilité 
Pierre Charbonnier, CNRS, Sciences Po, Centre d’études européennes et de politique comparée 
 
Santé et climat 
Didier Fontenille, Institut de Recherche pour le Développement  
 
Quelle France en 2050 ?  
Frédéric Gilli, Agence Grand Public, Ecole urbaine de Sciences Po 
 
Le retour des clivages territoriaux en Europe 
Daniel Kübler, Université de Zurich  
 
Vieillissement et changement climatique. Le système de soin à l’épreuve.  
Barbara de Roit, Université Ca' Foscari de Venise 
 
Migrations et changement climatique 
François Gemenne, Université de Liège 
 

Synthèse  
 
Trois partis-pris guidaient cette première session :  

- Il n’y a pas que le climat qui change : la crise climatique se combine à d’autres enjeux, 
politiques et sociétaux, qui sont percutés par la question environnementale. 

- De grands processus se jouent à des échelles qui transcendent les territoires et les États. 
Cela invite à ne pas se focaliser trop vite sur le local et à adopter une approche comparatiste 
- sans verser dans le benchmarking car chaque contexte est spécifique.  

- La gouvernance est une relation. Il faut s’interroger sur qui gouverne mais aussi sur « qui est 
gouverné » - ou ne l’est pas. 

 

L’Europe n’est pas (ou plus) le centre du monde.  

 

➢ Sur le plan démographique, le centre de gravité se déplace vers l’océan Indien, avec l’Inde et 
l’Afrique comme moteurs démographiques. En 2050, 85% de la population mondiale sera à 
moins de 5 heures d’avion de Dubaï. Le Nigeria sera plus peuplé que la Chine en 2070. Dès 
2030, 50% des diplômés du supérieur seront chinois ou indiens, 15% européens ou américains. 

- Le monde continue de s’urbaniser avec de grands continuums urbains très exposés au 
changement climatique, comme dans le golfe de Guinée. 

- Les migrations s’intensifient, notamment sous l’effet du changement climatique.  
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Pour l’Europe, la question ne devrait pas être comment endiguer les flux migratoires mais 
« comment être un minimum attractif pour combler le besoin de main d’œuvre » (Frédéric Gilli, 
Agence Grand Public, Ecole urbaine de Sciences Po) 

➢ La dynamique de globalisation économique se poursuit et l’Europe est marginalisée. Les 
grandes firmes de la tech et de la finance ne sont pas européennes, ni les gros projets 
d’investissement où s’expérimentent de nouveaux systèmes.  

 

L’ « énergie unificatrice » de l’État décline (Patrick Le Galès, CNRS, Sciences Po, Centre d’études 
européennes et de politique comparée/Ecole Urbaine de Sciences Po) 
 

➢ On arrive à la fin du cycle de l’État-nation moderne, marqué par le processus d’unification et 
d’intégration de la société par l’État, via la langue, l’éducation, le droit, l’aménagement du 
territoire, etc. 

- On assiste à une « dénationalisation de l’autorité politique ». À la fois par le haut : L’État rend 
désormais des comptes non seulement aux citoyens, mais aussi aux autres États, à travers les 
organisations internationales ou des constructions sui generis telle que l’Union européenne, et 
aux acteurs privés que sont les grandes firmes et les investisseurs financiers. Et par le bas : 
affirmation des pouvoirs locaux - contrariée cependant par une logique de recentralisation 
financière. 

- Les grands acteurs privés du capitalisme globalisé sont des acteurs politiques majeurs. (ex. 
force de frappe financière d’un Black Rock ; ou investissements des géants de la tech dans 
l’énergie). Certains s’affranchissent de l’État en échappant à l’impôt ou la réglementation (ex. 
shadow banking). L’endettement public limite la capacité d’agir des États. 
 

➢ Les clivages territoriaux s’affirment et soulèvent un défi démocratique (Daniel Kübler, 
Université de Zurich) 

- La perte d’« énergie unificatrice » de l’État se manifeste dans la géographie du vote populiste 
en Europe, qui oppose les régions rurales et périphériques aux régions urbaines et centrales, 
alors que l’hétérogénéité territoriale du vote avait diminué entre 1830 et 1990. Cette tendance 
peut s’interpréter (entre autres interprétations) comme le résultat de la dénationalisation du 
pouvoir politique par le bas sous l’effet de l’autonomie locale, qui a accentué les disparités 
territoriales, en particulier en termes de qualité des services locaux.  

- Les questions d’échelle se politisent avec une orientation anti-européenne et pro-locale de 
nombre de partis populistes en Europe. La valorisation des autonomies locales crée une 
dynamique auto-renforçante. L’endiguement des populismes devrait passer par des 
programmes de redistribution entre territoires. 

- Ces clivages compliquent la gouvernance territoriale en augmentant les difficultés de 
coordination horizontale et verticale  
 

De nouveaux objets politiques, dont l’émergence est accélérée par le changement climatique, ne 
sont pas vraiment gouvernés…   
 

➢ Maladies vectorielles : Les moustiques sont des objets politiques (Didier Fontenille, Institut 
de Recherche pour le Développement) 

- On parle de maladies dites vectorielles quand un « vecteur » - un insecte, par ex. un moustique 
– transmet un agent infectieux d’un individu (humain, animal ou plante) à un autre. 

- Le changement climatique récent modifie déjà le risque vectoriel en Europe. 
En particulier, la température et les précipitations élargissent et/ou déplacent la niche écologique 
dans laquelle vivent les insectes, affectent leurs comportements, leur durée de vie et leur 
reproduction. Les stratégies d’adaptation, comme la végétalisation des villes, peuvent aussi offrir 
de nouvelles niches écologiques en ville.  

- Le moustique tigre est désormais présent dans 70 départements en France ; il peut transmettre 
plus de 40 virus dont ceux de la dengue, Zika, chikungunya, mais aussi fièvre jaune, virus du 
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Nil, etc. On assiste par exemple à une augmentation, qui devrait se poursuivre, des cas de 
dengue lié au changement climatique.  

- Les moustiques coûtent cher et devraient faire l’objet de politiques publiques mieux structurées. 
De multiples moyens de prévention existent mais la lutte contre les moustiques et autres 
vecteurs est mal structurée au niveau national et les collectivités locales sont mal formées pour 
y faire face.  
 

➢ Soin des personnes âgées : un thème à l’agenda des organisations internationales qui 

peine à devenir une véritable politique publique (Barbara Da Roit, Université Ca' Foscari de 
Venise) 

- Le vieillissement est une tendance de long terme alimentée par une espérance de vie en hausse 
et des taux de fécondité bas. D’ici 2050, la population européenne de plus de 65 ans va 
progresser de plus de 40% et celle de plus de 85 ans va plus que doubler. Parallèlement, le 
nombre de moins de 65 ans va baisser. La proportion de personnes de plus de 65 ans en 
pourcentage de la population d’âge actif atteindrait 55% en France en 2050 (67% en Italie) 

- Le vieillissement devient une dimension du débat sur l’adaptation.  

- Le thème des soins de long terme est introduit par les communautés d’experts et les 
organisations internationales. L’Union européenne promeut le modèle de l’investissement social 
inspiré du Danemark, mais celui-ci ne se répand pas. Il manque une définition partagée, entre 
les pays et en leur sein, sur la nature des besoins, la qualité des soins, etc.  

- Les trajectoires des pays européens sont très différentes. Les pays du Nord de l’Europe ont 
ouvert le champ dès les années 60 avec des services surtout résidentiels au début, avant de 
privilégier le maintien à domicile à partir des années 90. Dans les pays du Sud de l’Europe, c’est 
un modèle familial qui domine, avec un soutien financier (« cash for care ») et le recours 
croissant à une main d’œuvre immigrée, notamment en Italie.  

- Les dépenses consacrées au soin de long terme varient considérablement d’un pays à l’autre : 
1% du PIB en Italie contre 3,6% au Danemark (2018), la France occupant une position 
intermédiaire.  

- L’articulation entre le local et le national est clé. Dans un système très décentralisé comme 
l’Italie, les territoires sont pris dans une contradiction entre la montée des besoins et les moyens 
pour y faire face.  
 

➢ Migrations climatiques : une stratégie d’adaptation à accompagner (François Gemenne, 
Université de Liège) 

- L’environnement a toujours été un facteur majeur de migrations. Le changement climatique 
accroit leur ampleur. Les seuls événements extrêmes déplacent chaque année 25 millions de 
personnes. C’est plus que le nombre de personnes déplacées par les conflits.  

- Trois grandes familles d’impact du changement climatique créent des déplacements : les 
évènements extrêmes, la hausse du niveau des mers, la baisse des précipitations et la 
dégradation des sols. Mais ce dernier cas peut aussi entraîner une immobilité forcée pendant 
les sécheresses, car il faut des ressources pour bouger. 

- Faire des migrations climatiques catégorie à part est compliqué : les facteurs 
climatiques/économiques/politiques des migrations s’interpénètrent. Ainsi, une majorité de la 
population mondiale dépend directement de l’agriculture de subsistance : ses revenus sont 
intrinsèquement liés aux conditions climatiques. De même, de plus en plus de conflits ont pour 
enjeu le contrôle des terres arables.  

- Les trois quarts des migrations sont internes, non pas internationales. Et quand elles le sont, 
c’est en général dans un pays voisin.   

- La disparition du territoire des petits États insulaires soulève une question de droit international 
sur la définition même de l’État : vers des États sans territoire ?  

- Les migrations climatiques sont vues comme un phénomène lointain. Pourtant, elles ne touchent 
pas que les Sud comme le rappellent les incendies en Californie. En France, un quart de la 
population imagine devoir déménager dans les 10 ans à cause du changement climatique 
(source Obs’COP 24) 

https://www.edf.fr/groupe-edf/observatoire-international-climat-et-opinions-publiques
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- Les migrations climatiques font l’objet d’un discours ambivalent. Plus qu’une catastrophe 
humanitaire à prévenir, elles devraient être considérées comme une stratégie d’adaptation à part 
entière.  
o Au plan national, de plus en plus de gouvernements envisagent des plans de relocalisation : 

ex. Déplacement progressif de la capitale indonésienne sur l’île de Borneo.  
o Au plan international, la reconnaissance croissante du rôle des migrations comme stratégie 

d'adaptation au changement climatique dans les négociations internationales ouvre la voie 
à une aide financière. La Plateforme sur les déplacements liés aux catastrophes issue de 
l’initiative Nansen promeut la prise en compte de cette question dans les agendas 
internationaux. Mais les réponses politiques traînent : pas d’appétence des pays du Nord – 
ni d’ailleurs du Sud – pour la création d’un statut de réfugié climatique ; le Global compact 
for Migration (Pacte de Marrakech) sur les modalités de coopération internationale a été 
remisé à peine adopté ; invisibilisation du sujet des migrations dans le 6ème rapport du GIEC…  

- La question du coût du contrôle des migrations est inaudible dans le débat politique (coût 
d’exécution d’une Obligation de Quitter le Territoire Français : 14 000 euros 
 

Géopolitique : quand le climat fait irruption dans les logiques de puissance et de 

souveraineté. (Pierre Charbonnier, CNRS, Sciences Po, Centre d’études européennes et de 
politique comparée) 

- Nous sommes les héritiers d’un système international fondé sur l’idée que la rareté est la source 
des conflits. Ce système lie sécurité et productivité - donc exploitation de la nature. Les 
investissements dans les infrastructures fossiles financés par le plan Marshall, ou encore les 
prémices de la construction européenne, la Communauté européenne du charbon et de l’acier, 
illustrent cette « paix carbone » 

- Mais cette formule technopolitique de la paix n’est pas soutenable. Ce qui était un moyen de 
production et de prospérité devient un facteur de destruction.  

- Or la gouvernance onusienne du climat est capable de créer des agendas, mais n’est pas dotée 
du pouvoir de les traduire dans le réel.  

- L’intégration de la question climatique dans le calcul stratégique s’affirme depuis le début de la 
décennie, sous l’effet notamment de la baisse des coûts de production des EnR, de la montée 
en puissance technologique ultrarapide de la Chine et surtout de l’invasion de l’Ukraine pas la 
Russie : l’intégration croissante de la question climatique dans le calcul stratégique. 

- Cependant cette « géopolisation du climat » ou « climatisation de la géopolitique » n’est pas 
nécessairement un facteur de paix. Elle peut conduire : 
o Soit à la recréation de grands silos impériaux pour sécuriser les ressources, car la fin des 

fossiles, ressources très concentrées dans quelques sous-sols, signe le retour en force de 
la question territoriale ; 

o Soit à la création de coalitions plus équilibrées prenant en compte des notions de justice 
climatique. Restent à inventer des deals entre les pays émergents pourvus de puits de 
carbone et/ou de fossiles à laisser dans le sol et les pays les plus précocement industrialisés.  

 

La France à l’horizon 2050 est déjà largement connue ou déjà là (F. Gilli) 

➢ On peut donc s’y préparer… 

- En termes climatiques : le climat de 2050 est prévisible. 

- En termes démographiques, on sait que la population française atteindra son pic vers 
2040 et que le vieillissement est inéluctable. Certaines de ses conséquences territoriales 
sont anticipables. On sait par exemple que le taux de propriétaires de plus de 65 ans 
dépasse 50% dans une quinzaine de départements. Cela aura des conséquences sur les 
valeurs immobilières (avec des effets pour faire face au risque de dépendance).  

- Le cadre bâti se renouvelle lentement (1% par an). 

- Les décideurs de 2050 ont pour beaucoup déjà fini leurs études.  

- Il reste cependant des angles morts dans cette vision de l’avenir du pays. Par ex. la 
prospective sur l’évolution des secteurs d’activité à 20 ou 30 ans est inexistante.  

➢ Le principal défi est politique  
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- Comment recréer des espaces de partage pour faire des choix ? Comment délibérer 
quand les institutions qui structuraient le débat se sont effondrées et que ce sont des 
acteurs privés qui organisent les agoras ?  

- Quel renouveau de la solidarité pour dédommager les perdants des effets du changement 
climatique et des politiques pour l’atténuer/s’y adapter ?  

- Comment retrouver confiance dans le système démocratique et dépasser le divorce entre 
les citoyens et leurs élites ?  
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Session 2 - Savoirs et récits : connaitre et mobiliser face 
aux changements environnementaux 
 

Jeudi 6 et vendredi 7 février Coordination scientifique : Stéphanie Beucher, Inspection 

générale de l’Administration et Pierre Veltz, Ihédate 

 
Programme synthétique 

 
L’inquiétante progression du climato-relativisme 
Pierre Veltz, Ihédate 

Changement climatique : le certain, le probable et l’incertain 
Hervé Douville, Centre national de recherches météorologiques (CNRM) 

Le système d’assurance au défi du changement climatique 
Thierry Langreney, Les Ateliers du Futur 

Atelier « Information, fictions : les récits et vous »  
 
Quels récits pour quel impact ? 
Discussion avec Anne-Sophie Novel, journaliste et Lucile Schmid, La Fabrique écologique 

Ce que racontent les cartes 
Karine Hurel, Fédération nationale des agences d’urbanisme 

Le numérique, vecteur d’une appropriation collective des données environnementales ?  
Jacques-François Marchandise, Université Gustave-Eiffel  
Séverin Ménard, Les Libres Géographes 

Rencontre avec Alain Rousset, président de la Région Nouvelle-Aquitaine 
 
Rencontre avec Pierre Hurmic, maire de Bordeaux 
 
Quand le passé éclaire l’avenir : l’apport de l’archéo-géographie à la réflexion sur l’adaptation des territoires 
au changement climatique 
Cédric Lavigne, Consultant 

L’adaptation du territoire bordelais à la chaleur. Le travail de l’A’URBA 
Simon du Moulin de Labarthète, Laure Matthieusent et Bob Clément A’urba 
 
Visites en trois groupes : Groupe 1 - Bordeaux Maritime ; Groupe 2 - Quartier Brazza ; Groupe 3 – Chartrons 

Biodiversité : ce que nous apprend la science, comment elle peut le partager avec les citoyens 
Luc Abbadie, Sorbonne université 

 
 

Synthèse  
 

Les défis du partage des savoirs scientifiques complexes. Quelle place pour l’incertitude ?  
« Le simple est toujours faux. Ce qui ne l’est pas est inutilisable », Paul Valéry 

« Tout doit être aussi simple que possible. Mais pas plus simple », Albert Enstein 

• Le changement climatique (CC) est une réalité systémique avec de multiples dimensions 
interconnectées (climat, eau, biosphère). 
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• La démarche scientifique, fondée sur le doute, contraste avec le besoin de certitudes du 
public 

• Concernant le climat futur, les sources d’incertitude sont multiples. Elles proviennent à la 
fois de la variabilité interne du climat, à court terme, et, à plus long terme, des scénarios et des 

modèles climatiques. L’incertitude augmente dans les modèles les plus récents, plus 
sophistiqués. Elle porte notamment sur les précipitations et les impacts régionaux. Ainsi à long 

terme, les modèles sont une source d’incertitude plus importante que les scénarios en ce 

qui concerne les précipitations. Concernant la montée du niveau des mers, l’intervalle de 
confiance des projections pour un réchauffement de 1,5° est plus important que l’impact d’un 
réchauffement supplémentaire de 0,5°. 

• Plusieurs éléments concourent à cette incertitude : les interactions entre les risques ; le 

franchissement de points de bascule, liés à l’évolution des calottes glaciaires, du pergélisol 
ou des circulations océaniques par exemple ; les effets de la géo-ingénierie… 

• Une diffusion des résultats discutable (Hervé Douville, Centre national de recherches 
météorologiques) :  

- Elle euphémise les scénarios défavorables  

- Certains scientifiques étaient réticents face au rapport du GIEC +1,5°. En effet, dans une 
enquête auprès de 380 scientifiques du GIEC, 77% tablent sur un réchauffement 
supplémentaire d’au moins 3,7° depuis l’ère préindustrielle. 
Dans ces conditions, la référence de +4° prise par la TRACC (la trajectoire de référence pour 
l’adaptation au changement climatique), qui correspond à un réchauffement mondial de +3°, 
peut être considérée comme optimiste… alors qu’elle est souvent présentée comme le pire 
des scénarios.  

- Elle suggère une relation mécanique entre réchauffement global et impacts régionaux  

- Elle utilise des analogies discutables. Ex. Toulouse aurait le climat de Valence en 2100. Or il 
est probable que le climat futur ne ressemble à rien de connu. 

- Elle se focalise trop exclusivement sur les températures alors qu’il faudrait considérer un 
ensemble d’indicateurs. Ex. certaines formes de géo ingénierie peuvent avoir un effet positif 
sur le thermomètre, mais des effets désastreux sur le cycle de l’eau. 

• Comment concilier la démarche scientifique et le besoin de points d’appui fermes pour 
les décideurs et leurs acteurs sociaux ? Quand on est face à plusieurs scénarios, il faut 
s’intéresser au plus pessimiste. L'incertitude ne doit pas être un frein à l'action mais inciter à la 
prudence, comme "ralentir sur une route de campagne la nuit" (H. Douville). 

 

Les lois du vivant, école de la complexité (Luc Abbadie, Sorbonne université) 
 

• La biodiversité désigne toutes les formes de variabilité du monde vivant, à l’intérieur des 
espèces, entre les espèces et entre les écosystèmes. Créer ou maintenir cette hétérogénéité 
(diversité d'espèces, de répartition, de classes d'âge) augmente la biodiversité et la résilience 
du système face aux perturbations. 

• La biodiversité n'est pas statique mais en constante évolution et adaptation. Les espèces 
s'adaptent continuellement à leur environnement et aux autres espèces par des processus 
comme la compétition, la coopération ou la prédation.  

• Cette diversité joue un rôle d’ « assurance » et permet de mieux encaisser les perturbations. 
La variabilité génétique au sein d'une espèce permet son adaptation aux changements 
environnementaux. (ex de la phalène du bouleau). Plus le nombre d'espèces est élevé dans un 
écosystème, plus sa productivité et sa résistance aux perturbations tendent à augmenter. Ex 
des prairies et des forêts. Or 40% des forêts sont monospécifiques. 

• Toute modification d'un système écologique peut se propager et entraîner des changements 

ailleurs, d'où l'importance de considérer les effets collatéraux. Ainsi, la modification d'une 
population (par ex. déclin d'insectes) impacte les prédateurs, les pollinisateurs et les services 
écosystémiques. 

• Il existe des seuils de bascule irréversibles, comme observé après les méga-feux australiens 
où les forêts initiales ne se régénèrent pas.  
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• On est bien dans la 6ème crise d’extinction – avec un taux de disparition des espèces à 
l’échelle planétaire de 100 à 1000 fois plus rapide (voire davantage) que le taux moyen au 
cours des centaines de millions d’années passées. 

• Le premier facteur d'érosion de la biodiversité est l'occupation des sols par l’agriculture 
intensive : perte et fragmentation d’habitats, pesticides... Ainsi, les populations d’oiseaux des 
champs se sont effondrées de plus d’un tiers en 30 ans. Réduire l'emprise spatiale via 
l'agroécologie (mélanges variétaux, cultures associées) permet d'augmenter les rendements 
tout en restaurant la biodiversité. 

• Le changement climatique est un facteur croissant d’érosion de la biodiversité : les 
vitesses de déplacement des zones climatiques (100-1 000 m/an) dépassent les capacités de 
migration naturelle des espèces. Cela nécessite des « migrations assistées ». 

• La notion de services écosystémiques - les bénéfices que les humains tirent du 
fonctionnement des écosystèmes et de la biodiversité en termes d’approvisionnement (en eau, 
nourriture, matières, combustibles, ressources génétiques), et en régulation (du climat, du cycle 
de l’eau, etc.) – permettent de sensibiliser et de valoriser l’importance de la biodiversité. Mais ils 
ne doivent pas occulter sa valeur intrinsèque.  

• Les lois de la biodiversité sont une source d’inspiration pour l’action.  
 

Malgré l'évidence croissante des crises écologiques, on observe une montée du "climato-

relativisme" et un backlash écologique (P. Veltz) 

• Il n'y a pas de contestation du réchauffement climatique en soi, mais un scepticisme croissant 
sur son origine humaine (29% en doutent selon l’enquête OBSCOP). L’origine anthropique du 
CC est pourtant une certitude clairement établie par le GIEC. 

• L'écologie est devenue un sujet clivant dans la société. Ce phénomène s'inscrit dans une 
attitude plus large de défiance envers les élites et le système. Une part significative des français 
considèrent que « les élites ont comme projet d’instaurer une dictature climatique » et une large 
majorité que « La sobriété est imposée seulement au peuple, pas aux élites » 

• La désinformation fonctionne… 68% des français estiment que « la voiture électrique est une 
arnaque ».  

• Un effort d’information et de formation à poursuivre.  
 

L'importance des récits pour mobiliser face aux enjeux environnementaux 

• Les données scientifiques seules ne suffisent pas à déclencher l'action, d'où l'importance des 
récits.  

• Le récit structure notre identité. L'identité humaine est indissociable du récit. C'est par le biais 
du récit que nous donnons sens à notre existence et que nous nous constituons comme des 
êtres capables d'agir et d'assumer notre place dans le monde. 

La notion de récit est mobilisée à tort et à travers, à la fois pour des plans indicatifs, des scénarios 
prospectifs, des documentaires, des fictions… (Lucile Schmid, La Fabrique écologique) 

• Un récit efficace devrait :  
 

- « Déconfiner » l’écologie. Pour réussir, la transition écologique doit être intégrée à un projet 
de société désirable. (P. Veltz). Un récit efficace n'entre pas nécessairement par l'écologie - 
et peut être ne doit surtout pas entrer par là si l'on veut embarquer le plus grand nombre. 

- Être incarné, avec des personnages complexes et non manichéens. Prendre en compte nos 
ambivalences, nos contradictions (atelier) > c’est la force du romanesque. (L. Schmid) 

- Articuler la "petite histoire" (individuelle) et la "grande histoire" (collective). Penser 
l’ensemble des échelles. (S. Beucher) 

- Éviter le moralisme et la culpabilisation (atelier).  

- Trouver des points d’accroche sensibles : la relation à la nature (« faire recouler une 
source ». Alain Rousset, Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine), à l’alimentation, aux 
animaux, ou encore la santé (L. Schmid), qui fassent ressortir les cobénéfices (atelier) 
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- Inventer des formats de media médiateurs, qui permettent d’écouter la parole de ceux qu’on 
n’entend pas. (Anne-Sophie Novel, journaliste) 

- Raconter aussi ce qui réussit : proposer des visions positives, pas uniquement dystopiques. 
(Ateliers, L. Schmid). « Faire la démonstration que ça fonctionne » (A. Rousset) 

 

• Trois questions à se poser (ateliers) :  
 

- Qui ? Qui formule le récit ? (et quelle est son exemplarité ?) Est-il coconstruit (et comment) ?  
- Pourquoi ? Quels objectifs dans le cas d’une politique publique, quelle raison d’être pour une 

entreprise ?  

- Pour qui ? Qui vise-t-il à embarquer ? Comment bâtir la confiance ? 
 

• Un récit ou des récits ?  
Le récit dominant précédent de modernisation et de progrès s'est érodé. Aujourd'hui, plusieurs 
récits coexistent et s'opposent (P. Veltz) :  

- Croissance verte, techno-solutionnisme et néo-industrialisme, dont les mots d’ordre sont 
croissance (verte), technologies, innovation, compétitivité (le rapport Draghi est emblématique 
de cette posture) 

- Économie désirable, qui implique aussi des transformations des modes de vie vers davantage 
de sobriété et de techno-discernement.  

- La décroissance. 

- L’effondrement et le survivalisme. 
 

Cette diversité est-elle problématique ?  
 

Sur quelles données fonder les récits ? Comment les partager, se les approprier et les gérer ? 

• Comment on représente ? (Karine Hurel, FNAU) 

- Les cartes jouent un rôle crucial dans nos représentations. Mais la cartographie n'est pas 
neutre, elle est historiquement liée au pouvoir, à la conquête et au contrôle des territoires. 

- Le choix des projections, des échelles, des données représentées véhicule des intentions. 

- La vision zénithale peine à saisir les réalités de l’air, des sous-sols… D’autres modes de 
représentation comme les coupes montrent d’autres choses mais sont moins diffusées. 

- La cartographie s’est longtemps détournée de la géographie physique : un domaine à 
réinvestir.  

 

• Qui représente et pour quoi faire ?  

- Le numérique offre de nouvelles possibilités pour la collecte et le partage des données 
environnementales : sciences participatives, plaidoyer (ex : Trawl Watch de Bloom pour suivre 
les bateaux de pêche), cartographie participative (OpenStreetMap wikipedia de la carto avec 
55 000 contributions par mois) … 

- La cartographie participative est particulièrement réactive en cas de crise humanitaire. Ex :  
mobilisation des communautés en ligne pour cartographier Haïti après le tremblement de terre 
de 2010, mobilisation aujourd’hui à Mayotte sur l’évaluation des dommages du bâti. (S. 
Ménard) 

- Pour que les données (notamment environnementales) soient appropriées, valorisées, il faut 
une culture de la donnée - qui est avant tout une culture des cas d’usage (Jacques-François. 
Marchandise, Université Gustave-Eiffel). 

 

• Le numérique n’est pas seulement outil, c’est « un ensemble de dispositifs intégrant 
technologies, économie, usages et structurant les relations de pouvoir »)…(J.F. Marchandise) 

- Il est porteur d’effets négatifs : fracture numérique (différences de niveaux de littératie 
numérique et d'accès aux services) ; dépendance (à l'énergie, aux Big Tech, à la complexité 
et à l'innovation constante) ; pertes d'emplois ; surveillance ; impacts environnementaux… 

- Un numérique émancipateur et soutenable devrait être : 
- Bricolable : réparable, perfectible, compréhensible, pouvant fonctionner en situations 
dégradées (systèmes ouverts, éco-conçus) ; 
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- Gouvernable : choisi et piloté par les acteurs publics et de la société ; 
- Décentralisé : proche des espaces de décision et des pratiques. 

 

L’adaptation des territoires nécessite de croiser les savoirs scientifiques globaux et les 

connaissances locales des territoires. 

- Mobiliser les experts sur la connaissance des enjeux environnementaux locaux (ex. 
d’Acclimaterra en Nouvelle Aquitaine). 

- L'approche historique et archéo-géographique permet de comprendre la vulnérabilité des 
territoires sur le temps long. Elle montre que le risque est autant naturel qu’anthropique : ce 
sont les aménagements successifs qui le favorisent. (Cédric Lavigne, consultant) 

- De nouveaux objets, correspondant à de nouvelles politiques publiques. L’Agence 
d’urbanisme a ainsi accompagné le développement d’une politique de la fraicheur urbaine en 
cartographiant les îlots de chaleur urbains, les îlots de fraicheur urbains, la vulnérabilité à la 
chaleur (en croisant indicateurs de sensibilité - liée aux conditions sociales, aux 
caractéristiques de l’habitat - et des indicateurs de capacité à faire face - accès à un espace 
frais, à des services) pour l’aide à la décision dans le cadre du plan d’action Métropole 
rafraichissante. 
 

Un secteur qui transforme les connaissances en actions via le prisme, non des récits, mais 

du calcul et des incitations : l’assurance (Thierry Langreney, Les Ateliers du Futur) 

• L’augmentation déjà constatée et qui va se poursuivre des dommages liés au 

changement climatique met en péril le régime assurantiel. On assiste à une dérive de la 
sinistralité climatique depuis le début des années 2000 (avec une augmentation du niveau des 
dommages annuels particulièrement marquée du fait du retrait gonflement des argiles) qui 
conduit au désengagement des assureurs de certains territoires. Sur la base des projections 
scientifiques, la caisse centrale de réassurance estime que la sinistralité devrait augmenter de 
27 à 62% à l’horizon 2050, du seul fait du changement climatique.  

 

• Le régime français Cat Nat instaure une solidarité entre les assurés plus ou moins exposés 
aux risques (contrairement au régime libéral où prime et risque sont proportionnels). Pour 
rééquilibrer le régime, déficitaire depuis une dizaine d’année, une augmentation de la surprime 
de 12 à 20% a été décidée conformément aux recommandations du rapport Langreney, qui 
préconise aussi un relèvement automatique de 0,2 point de pourcentage par an. Le rapport 
recommande également de sortir les résidences secondaires et les biens locatifs du contrôle 
des primes et des franchises 'cat nat'.  

 

• La solidarité entre les risques n’est acceptable que si le coût global des sinistres est maitrisé 

grâce à des instruments de responsabilisation et de prévention. La prévention est efficace : on 
estime qu’elle a déjà fait baisser de 30% la charge liée aux inondations. Aussi le rapport 
préconise de rehausser les exigences sur les bâtiments neufs (en particulier en zones 
exposées au RGA) ; mieux financer et accompagner les travaux de prévention sur le bâti 
existant, en utilisant le sinistre comme occasion pour imposer des obligations de diagnostic 
et/ou de travaux.  

 

• La responsabilité des assureurs pour l’atténuation.  
 

- Les assureurs sont les premiers propriétaires d’actifs au monde. Leurs choix d’investissement 
ont un impact considérable. D’où l’importance des directives européennes sur la publication 
d'informations en matière de durabilité par les entreprises (CSRD) et sur la diligence 
raisonnable en matière de développement durable (CS3D)  

- Les sinistres créent une opportunité pour décarboner : tous les assureurs pourraient 
systématiser les « clauses vertes » prévoyant, par exemple un bonus pour passer au véhicule 
électrique.  

- Continuer d’assurer les « pollueurs » ? La question n’a pas reçu de réponse…  
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Session 3 – L’eau, entre trop plein et trop peu. 
 

Jeudi 13 et vendredi 14 mars 2025 - Coordination scientifique : Florence Habets, CNRS, 

Nicolas Portier, Sciences Po 

 
Programme synthétique 

 
Introduction : le cycle de l’eau en contexte de changement climatique 

Florence Habets, CNRS 

Gouvernance et financement des politiques de l’eau : la nouvelle donne 

Nicolas Portier, Sciences Po 

Régis Banquet, Intercommunalités de France en charge de l’eau, président de la communauté 
d’agglomération de Carcassonne 
 

Gestion de l’eau et prévention des inondations à Montpellier : les stratégies d’une métropole 

très exposée au changement climatique 

Anne Madziarski et Nicolas Zumbiehl, Métropole de Montpellier  

 

Visites de terrain 

Groupe 1. Aménagement et urbanisme à Port-Marianne ; Groupe 2. Sécuriser 

l’approvisionnement en eau potable ; Groupe 3. Risques littoraux : le lido, du Petit Travers à 

Carnon 

 

Faire face aux pénuries : l’expérience des Pyrénées-Orientales 

Grégoire Carrier, Conseil départemental des Pyrénées-Orientales 

Simon Popy, FNE Occitanie Méditerranée 

 

Organiser les solidarités à l’échelle des bassins 

Marine Joly-Kermarrec, EDF hydro sud-ouest 

Julien Leconte, Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 

 

Séance de travail en ateliers 
 
 

Synthèse 
 

Comment le réchauffement de l’atmosphère perturbe le cycle de l’eau.  
- Le changement climatique (CC) modifie le cycle de l’eau en augmentant l’évaporation : un 

air plus chaud augmente l’humidité contenue dans l’atmosphère. Le lien entre température et 

humidité explique pourquoi le CC conduit à la fois à plus de sécheresses (l’évaporation provoque 
un assèchement plus rapide des sols et des masses d’eau) et à des précipitations plus intenses 
(quand l’air se refroidit, l’eau tombe), ce qui accroit globalement les précipitations.  

- Bien que beaucoup d’incertitude persiste sur l’évolution future des précipitations, on 
s’attend à ce que ces dynamiques se traduisent par un assèchement progressif des climats 

méditerranéens, une augmentation des précipitations dans le nord du pays, et un renforcement 

global des extrêmes hydrologiques. 
- Ces phénomènes impactent à la fois les eaux de surface (les cours d’eau dont la variabilité 

du débit augmente, ainsi que leur température), les eaux sous-terraines, les glaciers…, en quantité 
mais aussi en qualité  
 

Une ressource en tension avant même l’impact du changement climatique (CC), du fait des 

activités humaines :  
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- l’artificialisation et la dégradation des sols réduisent la capacité d'infiltration naturelle. 

- Les pesticides et autres contaminants (présents dans 90% des cours d’eau) dégradent 
la qualité des eaux superficielles. 

- Prélèvements excessifs : Environ 50 % des écoulements naturels de l’eau facilement 
accessibles sont détournés pour répondre aux besoins humains. Soit, en France, l’équivalent des 

débits de la Seine et de la Loire. Il faut cependant distinguer les prélèvements (dont une part 
importante est restituée au milieu – 33 milliards de m3 d’eau douce en moyenne sur la décennie 

2010, dont la moitié pour le refroidissement des centrales électriques) des consommations 
(4 milliards, dont 58% pour les usages agricoles). Voir schéma infra.  

 

Les problèmes de qualité persistent, les problèmes de quantité montent en puissance, avec 

des impacts multiples 

- La qualité de la ressource en eau est prioritaire au début des années 2000 et un effort 
important est entrepris sur les normes sanitaires et écologiques. La Directive Cadre sur l'Eau donne 
l'objectif d'atteindre 68% des masses d'eau en bon état d'ici 2027. Mais on en est loin. En 2022, 
49% des cours d’eau du bassin Rhône Méditerranée étaient encore en état moyen, médiocre ou 
mauvais. Et d’autres problèmes se profilent comme les polluants éternels d’origine industrielle 
(PFAS) ou les traces de médicaments.  

- Le CC fait monter en puissance les préoccupations quantitatives (trop ou trop peu). En 
France métropolitaine, la quantité d’eau renouvelable disponible – celle qui peut être utilisée pour 
satisfaire les besoins humains sans compromettre la situation future – a baissé de 14% entre la 
période 1990-2001 et 2002-2018 

- Les Pyrénées orientales (PO) font figure d’avant-poste du changement climatique 
avec une sécheresse historique depuis 2021, marquée par un important déficit pluviométrique, une 
baisse des nappes phréatiques (et des intrusions salines dans les nappes côtières) et une 
diminution des débits fluviaux.  

- Les impacts se font sentir dans tous les secteurs d’activité, en particulier le tourisme et 
l’agriculture (baisse des rendements jusqu’à -50% sur la viticulture et le maraichage) et 
touchent aussi la vie quotidienne (rupture d’approvisionnement en eau potable pour près de 
10 000 habitants) 

- En outre, le manque d’eau accroit d’autres formes de vulnérabilité, entrainant une 
dégradation biologique accélérée (fragilisation d’espèces aquatiques et végétales) et une 
augmentation du risque incendie (encore accru par la déprise agricole) 

- La sécurité des approvisionnements soulève des enjeux de répartition dans le temps et 
dans l’espace, et crée des tensions sur les solidarités entre usages et entre territoires.  

 

Une gouvernance multi-acteurs… 
La gestion de l'eau en France repose sur deux cycles interdépendants : 

1. Le petit cycle, qui concerne la gestion de l'approvisionnement en eau potable et le traitement 
des eaux usées.  

- Les lois MAPTAM (2014) et NOTRe (2015) prévoient le transfert obligatoire de cette 

gestion aux intercommunalités d'ici 2026. Pourtant seule la moitié des EPCI exercent 
effectivement ces compétences en 2025. Les résistances persistent dans les zones rurales et 
montagneuses, conduisant à des assouplissements législatifs successifs.  

- Le petit cycle repose sur une infrastructure colossale héritée du XXe s – près de 1,3 million 

de km de réseaux et des milliers de stations de traitement. Ce système a vieilli et se renouvelle très 
lentement - en 150 ans pour l'eau potable et 160 ans pour l'assainissement (N. Portier). Le 
vieillissement des réseaux conduit à un taux de fuite important (1 litre sur 5 perdu en moyenne)  

- Les collectivités peuvent choisir leur mode de gestion : directe ou déléguée à des 
entreprises privées, publiques ou mixtes.  
 

2. Le grand cycle englobe la circulation de l’eau dans l’environnement : précipitations, 
ruissellement, infiltration, alimentation des nappes, rivières, lacs, et retour à la mer. 
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- C’est à l’échelle des grands bassins hydrographiques que s’organise la planification de 
l’eau depuis la loi de 1964. Ce modèle alors innovant a été dupliqué dans d’autres pays. Les 
agences de l’eau (au nombre de 6) collectent des redevances et financent des investissements, 
selon le principe « pollueur/préleveur - payeur ». Les comités de bassins jouent le rôle de 
« parlement de l’eau ». Ils réunissent collectivités, usagers (industriels, agriculteurs) et l’État dans 
une logique de « gestion de commun ». Ils valident les orientations stratégiques contenues dans les 
schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), documents de planification 
opposables.  

- un pilotage à l’échelle des sous-bassins est nécessaire pour être au plus près du terrain. 
C’est le rôle des commissions locales de l’eau (CLE) qui élaborent les schémas d’aménagement et 
de gestion des eaux (SAGE).  

- A l’échelle intercommunale : Outre la gestion du petit cycle de l’eau, Les 

intercommunalités se voient confier depuis la loi MAPTAM la compétence GEMAPI1. Cette 

compétence intercommunale permet en principe une gestion intégrée qui combine prévention (en 
remettant l’eau au cœur des politiques d’urbanisme), protection (construction et entretien des 
ouvrages) et alerte (systèmes de veille et de gestion de crise)  

Le cas de la métropole de Montpellier illustre cette approche qui intègre le grand cycle de 
l’eau dans les projets urbains, depuis la planification (PLUi qui impose par exemple d’infiltrer 
les premières pluies jusqu’à 40 mm, zonage pluvial, schéma directeur de 
désimperméabilisation, schémas directeurs hydrauliques) à l’aménagement opérationnel. 

 

… qui verse dans une excessive complexité et un manque de lisibilité 

- Une décentralisation inachevée : Les collectivités sont maitres d’ouvrage mais « l’État se réinvite 
sans cesse dans la production réglementaire et la surveillance » (Régis Banquet, Intercommunalités 
de France en charge de l’eau, président de la communauté d’agglomération de Carcassonne). La 
tendance à l’étatisation du modèle (prélèvements budgétaires sur les agences, présidences confiées 
aux préfets) s’accompagne d’orientations stratégiques parfois contradictoires venues de différents 
ministères.  

- Une planification stratégique insuffisamment opérationnelle : « Les commissions 
locales de l’eau ne fonctionnent pas » (R. Banquet) et les SDAGE tardent à se déployer. L’État 
promeut la coordination au niveau des sous-bassins en encourageant la réalisation de projets de 
territoires pour la gestion de l’eau (PTGE) à l’échelle des SAGE, et la création d’établissements 
publics d’aménagement et de gestion de l’eau (EPTB, EPAGE), auxquels les intercommunalités 
peuvent déléguer tout ou partie de leurs compétences GEMAPI.  

- D’autres acteurs encore interviennent, comme le département des PO, propriétaire 
d’ouvrages hydrauliques majeurs et financeur de nombreux projets, sans trouver pleinement sa 
place dans cette gouvernance complexe 

- Une sur-représentation des intérêts agricoles dans les instances de concertation et de 
gestion  

 

Un déficit global de financement.  
- Le financement des politiques de l’eau passe par un système de tarifs et de redevances 

selon le principe « l’eau paie l’eau ».  
- Les dépenses s’élèvent globalement à 23,4 Md€ par an, dont l’essentiel concerne l’eau et 

l’assainissement.  
- Mais les coûts actuellement non couverts sont estimés à 13 milliards d’euros par an 

(Panorama du financement des politiques de l’eau, voir biblio), dont 4,6 milliards pour les 
infrastructures d’eau et d’assainissement, 5 milliards pour la restauration des masses d’eau et 3 
milliards pour faire face aux risques d’évènements extrêmes.  
 

 
1 Celle-ci intègre : l’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau ; la défense contre les 

inondations et contre la mer ; la protection et la restauration des sites (zones humides, écosystèmes aquatiques et 
formations boisées riveraines). Cette compétence s’accompagne du transfert des digues domaniales de l’Etat. Elle est 
financée par une ressource dédiée facultative, la taxe Gemapi, avec un plafond de 40 euros/ha (qui n’est atteint nulle part) 
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Le droit de l’environnement mis à mal. Les priorités dans les usages édictées par le code de 
l’environnement (besoins vitaux, puis préservation des débits réservés des cours d’eau et des 
écosystèmes, puis autres usages) ne sont pas toujours respectées. Ainsi la biodiversité est victime 
de la gestion de crise permanente dans les PO, où les arrêtés de sécheresse prolongés permettent 
de passer outre la préservation des débits minimum biologiques (cas des rivières Têt et Tech), 
entraînant l’effondrement des populations piscicoles. La FNE tente de faire respecter le droit de 
l’environnement par ses recours mais se heurte à une très forte hostilité du monde agricole (« je 
préfère que les agriculteurs vivent et que les poissons meurent », un président de syndicat mixte de 
bassin versant). 
 

Une politique pas assez centrée sur la protection de la ressource.  

- Il existe tout un éventail de solutions d’adaptation fondées sur l’efficacité, le 

recyclage, l’optimisation temporelle (par le stockage) ou spatial (par les transferts), 

l’augmentation de l’eau disponible (dessalement), la rétention de l’eau fondée sur la nature, la 

sobriété et la réduction des besoins. Mais toutes les solutions ne se valent pas.  

 

- Les solutions fondées sur le stockage soulèvent des enjeux d’arbitrages entre usages. 

C’est le cas par exemple pour les réservoirs hydroélectriques qui appellent une gestion intégrée de 

l’eau et l’énergie. 

- On estime à 800 000 le nombre de retenues d’eau en France (F. Habets). EDF est le 

principal gestionnaire des eaux de surface artificiellement stockées (barrages, 
retenues), avec environ 75 % de ce volume  

- Les retenues hydroélectriques servent à de multiples fonctions au-delà de la production 
d'électricité, notamment : le soutien d'étiage et le maintien des débits écologiques, l’irrigation 
agricole, l’alimentation en eau potable, les sports d'eau vive, la lutte contre les 

incendies…Cette multifonctionnalité génère des tensions croissantes et nécessite de 
trouver un équilibre entre l'utilisation des réservoirs pour le soutien d'étiage (turbinage l’été) 
et la production d'énergie renouvelable (production principalement hivernale). Durant l’été 
2022, le déstockage historique a compromis la production hivernale. Or L’hydroélectricité est 
à la fois une source d’électricité renouvelable importante et joue un rôle essentiel dans 
l'équilibrage du réseau électrique, offrant une flexibilité cruciale pour répondre aux variations 
de production des Enr. 

- La mobilisation des réservoirs hydroélectriques comme solution d’adaptation reste limitée et doit 
s'inscrire dans un ensemble plus large de mesures (Marine Joly-Kermarrec, EDF hydro sud-ouest). 

 

- Les adaptations basées uniquement sur les infrastructures « grises » (digues, 
barrages, retenues d’eau agricole) peuvent aggraver certains problèmes : les digues favorisent 
l’oubli du danger, les retenues d’eau agricole n’encouragent pas la sobriété, les barrages déplacent 
les problèmes vers l’amont ou l’aval, les solutions de dessalement consomment beaucoup d’énergie 
et rejettent des pollutions (saumure) qui font s’effondrer la biodiversité aquatique…  
 

- Les solutions fondées sur la nature restent insuffisamment développées.  
Des solutions telles que la renaturation des cours d’eau (reméandrage, zones d’expansion des crues, 
élargissement des lits, talus, haies…), l’agroforesterie (pour couvrir les sols et restaurer leur capacité 
d’infiltration), les « villes éponges » capables d’absorber efficacement les eaux pluviales… présentent 

de nombreux avantages : gestion intégrée des risques de trop peu et de trop plein ; impact qualitatif 
et quantitatif, co-bénéfices (séquestration du carbone, qualité des sols, santé…). Mais elles 
correspondent à un changement complet des logiques d’aménagement, une sorte de « repentir 
territorial » (N. Portier) et nécessitent un accompagnement technique et financier à long terme.  
 

- Les politiques de sobriété sont entravées par :  

- Un défaut de connaissance des prélèvements : aujourd’hui de nombreux prélèvements ne sont 
pas comptabilisés car non déclarés.  
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- Un modèle de tarification qui n’encourage pas la sobriété. Aujourd’hui, les recettes baissent 
quand la consommation baisse, alors que les charges sont fixes. Il faut rééquilibrer la part fixe – 
l’abonnement – par rapport à la part variable. Mais « il faut aussi s’attendre à ce que le prix de l’eau 
augmente » (R. Banquet).  

Cependant, de nouvelles formes de tarification se développent : progressive (ex. à Montpellier, la 
tarification avantage ceux qui consomment moins de 120 m3 d’eau – moyenne nationale à 150) ; 
variable selon disponibilité de la ressource… 

- La résistance des pratiques agricoles fortement consommatrices d’eau. Les actions en 
faveur de l’efficacité ne suffisent pas. Ainsi dans les PO, la modernisation des réseaux d’irrigation 
permet une baisse des prélèvements agricoles mais le bénéfice est en partie annulé par une hausse 
nette de la consommation d’eau agricole. Une diminution drastique des surfaces irriguées 
s’imposerait.  
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Session 4 – Le vivant, un allié à préserver 
 

Jeudi 15 et vendredi 16 mai 2025 - Coordination scientifique : François Philizot, 

Observatoire des territoires, Cécile Détang-Dessendre, INRAe 
 
Programme synthétique 

 
L’évolution des politiques agricoles et de protection de la biodiversité  
Cécile Détang-Dessendre, INRAe 
François Philizot, Observatoire des territoires 
 
Les enjeux forestiers  
Nathalie Bréda, INRAe  
 
Cultiver autrement. Techniques de culture pour une agriculture plus résiliente et plus respectueuse de la 
biodiversité 
Xavier Reboud, INRAe, 
Maud Blanck, INRAe, 
Vincent Lavier, Chambre régionale d’agriculture 

Animation : Cécile Détang-Dessendre 

Le point de vue des acteurs institutionnels et l’organisation des politiques territoriales.  
Philippe Lemanceau, Métropole de Dijon 
Stéphane Woynarosky, Agence régionale de la biodiversité 
Fabrice Chatel, consultant et ancien auditeur IHEDATE 
Lucie Dietz, Parc national des forêts  
Animation : François Philizot 
 
Visite sur le site de Brétenière de l’INRAe, site-pilote pour les cultures céréalières 
Pascal Marget, Coralie Triquet, Brice Mosa, Inrae 
. 
La COP régionale et ses suites dans le domaine agricole 
Anne Coste de Champéron, SGAR Bourgogne-Franche-Comté 

Biodiversité, eau et conflits d’usages  
Juliette Young, INRAe 

 

 

Synthèse 

 
Agriculture et forêt occupent 85% de l’espace français. Ces systèmes sont aujourd’hui fragilisés 
par la perte de biodiversité, l’appauvrissement des sols, la multiplication des événements 

climatiques extrêmes et la pression sur la ressource en eau. La biodiversité n’est pas qu’un enjeu 

de protection, c’est un levier de transformation pour la gestion agricole et forestière. 

Une politique agricole commune dans l’impasse faute de clarifier ses objectifs.  

• La PAC est une politique fondatrice de l’UE, qui représente toujours entre un tiers et 40% du 
budget communautaire. A l’origine, ses objectifs étaient très clairs : il s’agissait de 
moderniser l’agriculture pour nourrir l’Europe au meilleur coût, avec un instrument majeur, 
les prix garantis. Cette politique fonctionne si bien qu’on est en surproduction dès 1984.  

• Dans les années 90, on passe d’un soutien via la garantie de prix à un soutien à l’hectare. A 
côté du « premier pilier » des aides directes à la production, un « deuxième pilier » est 
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orienté vers le développement rural, pour un quart des aides environ. Dans les années 2010, 
le « verdissement » de la PAC se traduit par 30% des dépenses du premier pilier sous 
conditionnalité écologique.  

• La stratégie farm 2 fork de l’UE visait à mettre la PAC en conformité avec le Green Deal, 
avec des objectifs quantitatifs ambitieux : 25% de la SAU d’agri bio (contre actuellement 10% 
en France) ; - 50% de pesticides à l’horizon 2030… Mais elle est devenue un épouvantail, 
avant même d’être traduite dans les textes et a été percutée par le contexte international lié 
à la guerre en Ukraine. On assiste plutôt à un détricotage des ambitions environnementales 
(sur le maintien des prairies permanentes, la rotation des cultures, les haies, etc.) 

• La PAC 2023-2027 augmente les marges de manœuvre des Etats membres à travers les 
plans stratégiques nationaux. Or la France se montre peu ambitieuse sur ce plan. 

• Il est impossible de concilier tous les objectifs, économiques, écologiques, sociaux de la 
PAC sur un pied d’égalité. « La priorité est donnée au rendement sans que cela soit 
explicité » (Cécile Dutang-Dessendre, INRAe). 

• La PAC reste insuffisamment articulée aux autres politiques : au niveau européen, avec 
la politique commerciale (avec la difficile question de la réciprocité et des clauses miroir, qui 
se heurtent au problème de la traçabilité notamment) ; au niveau national et territorial : en 
Bourgogne-France-Comté par exemple, on voit qu’ « il est difficile de faire se rencontrer 
l’agenda de la COP et celui des appels à projets pour le deuxième pilier de la PAC » (Anne 
Coste de Champéron, SGAR Bourgogne-Franche-Comté) 

• Un degré élevé de socialisation des revenus des agriculteurs – mais très disparates 
selon les filières (les aides représentent 200 % du revenu courant avant impôt des éleveurs 
bovins – mais seulement 10% des viticulteurs). « La PAC ne devrait-elle pas être plutôt une 
politique sociale ? » (C. Dutang-Dessendre) 

 

Le modèle agricole productiviste a la vie dure….  

• Le modèle agricole productiviste, hérité de l’après-guerre et soutenu par la PAC, montre 
ses limites : son rendement, qui dépend massivement des hydrocarbures (il faut 5 calories 
fossiles pour produire une calorie alimentaire), est aujourd’hui menacé par la disparition des 
pollinisateurs et la dégradation des sols.  

La mécanisation conduit à des exploitations de plus en plus grandes et spécialisées (par 
ex. la part des exploitations en polyculture élevage est tombée à 10% en 2020, contre 
encore 20% en 1988). 

• L’agroécologie repose sur l’idée que l’augmentation de la diversité cultivée augmente 
massivement les services environnementaux en maintenant en moyenne la performance 
productive. Elle s’appuie sur la diversification des cultures ; la fertilisation naturelle 
(légumineuses) ; les infrastructures naturelles telles que les haies ; le bio-contrôle et 
l’utilisation de micro-organismes pour protéger les cultures. 

• Il n’y a cependant pas de « recette miracle ». L’observation et l’expérimentation sont 

clés. C’est une des missions de l’INRAe, dont nous avons visité le domaine expérimental en 
agroécologie d’Epoisses où sont testés des systèmes de culture sans pesticides à partir des 
deux grandes voies de l’agroécologie :  

• L’agriculture de conservation des sols : pas de travail du sol, semis direct, couvert 
permanent, mais en principe dépendance au glyphosate.  

• L’agriculture biologique : pas de pesticides ni d’engrais chimique mais en principe 
dépendance au travail du sol et au désherbage mécanique. 

Le dispositif permet de tester à la fois le rôle de chaque facteur indépendamment (ex. choix 
variétaux et associations, périodes de rotation, date de semis, apport extérieur en azote, 
travail du sol, etc.), et des combinaisons de techniques avec une approche paysagère.  

D’où il ressort que :  

• Il est très difficile de concilier non-labour et absence de pesticides…  

• Le non-labour ne veut pas dire la fin du machinisme : il requiert un matériel agricole 
performant et spécifique 
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• Force est de constater que les solutions chimiques restent plus simples, plus fiables et 

moins chères…  
« On voudrait que les agriculteurs changent leur pratique mais on ne change pas les critères 
de performance, ni les modes de consommation. » (Xavier Reboud, INRAe) 
Les agriculteurs ne se passeront des produits phyto-sanitaires que s’ils s’y retrouvent 
financièrement. Or « Se passer du phyto, c’est une prise de risque que l’agriculteur est le 
seul à porter » … 

Pour accompagner les agriculteurs à changer leurs pratiques, il faut mieux partager les 

risques et la valeur. 

• Développer les paiements pour services écosystémiques (PSE). Ils permettent de 
valoriser les externalités de l’agriculture, incluant ses effets sur la santé, la régulation de 
l’eau, la pollution, les émissions de carbone… Ainsi, le Grand Paris rémunère des 
agriculteurs en amont pour préserver des prairies inondables. Mais les dispositifs qui existent 
sont aujourd’hui très segmentés (agences de l’eau, fonds carbone payés par les acteurs 
privés, etc.), sans vision systémique, et ont une efficacité mitigée. Poussés à l’extrême, ces 
systèmes peuvent évincer les activités productives (« aux Etats-Unis, les apiculteurs gagnent 
plus d'argent en louant des ruches pour la pollinisation qu’en produisant du miel » 
(X. Reboud) 

• Accompagner la prise de risque par des outils d’aide à la décision fondés sur des modèles 
climatiques. Ainsi en Bourgogne-Franche-Comté, le projet MAELIA (Modélisation et 
Évaluation Intégrées des territoires Agricoles et systèmes de bioéconomie) a pour objectif de 
simuler différents scénarios de transformation des systèmes agricoles pour anticiper leurs 
impacts. 

• Se regrouper pour évoluer, partager les risques, expérimenter. C’est le rôle par exemple 
des Groupes d'études et de développement agricole (GEDA) ou des systèmes de parrainage 
pour le bio.  

• Elargir la responsabilité sur l’usage des produits phyto. Jusqu’à présent, « on surveille 
essentiellement les agriculteurs et pas les autres acteurs du système » (Maud Blanck, 
INRAe).  Le dispositif des certificats d’économie de produits phytopharmaceutiques (CEPP) 
cible les distributeurs et acteurs de la chaîne de mise en marché qui se voient assigner une 
obligation annuelle d’économie de ces produits. Pour ce faire, ils doivent mettre en œuvre ou 
promouvoir des actions reconnues pour leur efficacité à réduire leur usage. Si on note une 
nette accélération du déploiement des CEPP, on est encore loin de l’objectif national de 
réduction de 50 % de l’usage des produits phytosanitaires à l’horizon 2025 par rapport à 
2008.  

• Construire des politiques alimentaires territoriales intégrées. On constate que 
l’alimentation est aujourd’hui largement déterritorialisée. Par ex, en Bourgogne-Franche-
Comté, moins de 10% du contenu des assiettes viendraient de la région. Les projets 
alimentaires territoriaux (PAT) portés par les collectivités locales visent à structurer les 
filières locales, et à rapprocher producteurs, transformateurs, distributeurs, et 
consommateurs afin de développer une alimentation locale, durable et de qualité.  

• Faire évoluer les pratiques de consommation.  

À Dijon, la politique alimentaire repose au départ sur le mieux manger.  
« Pour faire évoluer les modes de production et structurer les filières, il faut partir des modes 
de consommation » (Philippe Lemanceau, Métropole de Dijon) 
La restauration collective est un levier privilégié aux mains des collectivités. La difficulté 
consiste à tout synchroniser : la consommation (sensibiliser les enfants aux produits comme 
les légumineuses), la transformation et les compétences correspondantes (Dijon a mis en 
place une cuisine centrale en régie et une légumerie qui sont au cœur de la transition 
systémique de la restauration collective) et la production – à Dijon, le système de production 
reste privé (d’autres collectivités ont fait le choix du maraichage en régie), faisant le pari que 
« si le centre de consommation donne aux agriculteurs une garantie de prix et de 
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consommation, il peut structurer des filières et injecter de la vertu dans le tissu productif 
territorial » (Fabrice Chatel, consultant et ancien auditeur Ihédate). 
Cependant, les prix et les règles des marchés publics, qui ne permettent pas de favoriser les 
producteurs locaux, restent des obstacles majeurs. 

• Mieux rémunérer l’alimentation de qualité. Aujourd’hui, 10% de la valeur ajoutée de 
l’alimentation va à l’exploitant (le reste : industries agroalimentaires, distribution, restauration, 
services…). La loi Egalim vise à mieux partager cette valeur, mais elle est peu respectée. 
Le bio a fait les frais des stratégies de déférencement et de marges des distributeurs, qui se 
sont ajoutés à la perte de pouvoir d’achat due à l’inflation.  
Au-delà du partage de la valeur se pose aussi la question du prix que nous sommes prêts à 
payer pour nous nourrir. Mais pour ça, il faut dégager des marges de pouvoir d’achat 
(17% de la population en situation de précarité alimentaire dans la métropole de Dijon) 
 

Dépérissement des forêts : ne pas se tromper de diagnostic, ni de remède.  

• La forêt française, qui couvre 31% du territoire, a vu sa productivité augmenter depuis 1850 
sous l’effet du réchauffement, de la hausse du CO2 et des dépôts azotés (Nathalie Bréda, 
INRAe ) 

• Mais cette croissance s’accompagne d’une surcapitalisation d’une accumulation de bois 

sur pied (+50% entre 1985 et 2023), créant une vulnérabilité accrue face aux tempêtes et à 
la sécheresse. 

• La tendance parait s’inverser. Toutes les mesures – via l’étude des cernes des arbres (la 

dendrochronologie), celle de l’état des cimes ou celle de la mortalité – confirment un 

dépérissement accéléré. Ainsi, en Europe, 1/3 des arbres présentent un déficit foliaire 
modéré à sévère, avec deux causes majeures, la sécheresse et les insectes défoliateurs. 
Les échecs de reboisement, souvent précipités par des calendriers politiques, interrogent la 
pertinence des stratégies actuelles. 

• 3 types de stratégies d’adaptation : réactive (gérer la crise, surveiller), systémique 
(adapter les pratiques pour les mêmes fonctions qu’aujourd’hui), transformationnelle.  
Dans l’adaptation systémique, on trouve par exemple la sylviculture, plus économe en eau, 
en travaillant sur le dosage des feuilles (moins de feuilles, c’est moins de consommation 
d’eau et plus d’eau qui arrive au sol). Ou encore le mélange d’essences – bien que les 
études montrent que les forêts mélangées ne sont pas toujours un gage de résilience accrue 
et peuvent parfois s’apparenter à de la maladaptation ; d’où l’importance de 
l’expérimentation.  

• La capacité de séquestration du carbone de la forêt s’érode : avec la sécheresse, les 
arbres ferment leurs stomates, ces pores par lesquels ils absorbent le CO2. Or, le puits de 
carbone que constituent les forêts est clé pour boucler l’objectif de neutralité carbone. Face à 
la baisse de la séquestration du carbone par le mécanisme de la photosynthèse, la SNBC 
préconise de pousser les deux autres leviers de séquestration que sont le stockage du 
carbone par le bois sur pied et la substitution du bois à d’autres matériaux plus émetteurs.  

• A la recherche de nouveaux modèles économiques. La production de bois est le seul 
service économique de la forêt. Il faut trouver des paiements pour les autres services.  
 

Les politiques en faveur de la biodiversité ont gagné en ambition, mais avec un faible impact 

sur l’évolution des pratiques de culture.  

• Depuis la loi fondatrice de protection de la nature de 1976, qui envisage déjà la 
biodiversité comme une ressource pour les territoires, son arsenal d’instruments s’est 
beaucoup enrichi, notamment sous l’influence de l’Europe (zones Natura 2000, créées en 
1992 et qui couvrent aujourd’hui 13% du territoire).  

• Ces politiques protégeaient au départ la biodiversité extraordinaire (création des premiers 
parcs naturels nationaux dans les années 60 comme le parc de la Vanoise) ; elles se sont 

étendues à la biodiversité ordinaire (parcs naturels régionaux). 
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• Ces dernières années, on est passé d’une approche périmétrée à une approche en 

réseau : trames vertes et bleues introduites par la loi Voynet puis le Grenelle de 
l’environnement, jusqu’à la loi climat et résilience qui introduit la biodiversité dans les 
logiques de planification territoriale à l’échelle également des SCOT et des PLU.  

• Portée initialement par l’Etat, cette politique est devenue plus partenariale. Les Régions 
disposent désormais de cadres stratégiques (la stratégie régionale biodiversité, non 
prescriptive, et le SRADDET, qui l’est davantage et intègre un volet biodiversité) et d’outils, 
comme les réserves naturelles régionales, les parcs naturels régionaux… Depuis 2023, elles 
gèrent aussi les zones Natura 2000, ainsi que le deuxième pilier de la PAC. Mais la mise en 
cohérence des pratiques agricoles et des politiques de biodiversité reste cantonnée à des 
espaces privilégiés.  

• « La protection peut parfois avoir des effets contre productifs, en empêchant par exemple 
l’expérimentation forestière au service de l’adaptation ». (N. Breda) 

• La régulation des conflits autour de la biodiversité gagnerait à s’appuyer sur les 
sciences sociales, pour identifier à la fois les conflits sous-jacents souvent masqués par les 
conflits apparents ; les « agents du changement », autrement dit les acteurs susceptibles de 
favoriser le dialogue au niveau territorial ; et enfin les méthodes favorisant la collaboration 
entre les parties prenantes. (Juliette Young, INRAe) 

 
 

Références 
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Session 5 – Quelle résilience des infrastructures ? 
 

Jeudi 12 et vendredi 13 juin 2025 - Coordination scientifique : Marie Colin, Cerema et 

Fabien Palhol, IGEDD 
 

Programme synthétique 
 

Visite des locaux de l’ENSAM 
 
Brise-glace inter promo 
Rencontres autour d’un “dixit” sur la résilience des infrastructures  
 

Comprendre les vulnérabilités des infrastructures face au climat : Définir, qualifier, anticiper : 
premiers repères pour une résilience des infrastructures à +4°C 
Fabien Palhol, IGEDD 
 
Déterminer les risques pesant sur les infrastructures de la Région Sud  
Introduction par Anne-Gabrielle Descharrieres, Région Sud ; David Gryzb, Région Sud ; Arnaud 
Verquerre, DREAL PACA  
 
Etudes de cas en sous-groupes  
Benoit Chevalier, SNCF Réseau ; Jean-Hubert Félix, RTE ; Anne-Marie Goussard, EDF ; Cédric 
Heurtebise, VINCI ; Clément Marquet, Centre de sociologie de l’innovation - Mines de Paris (sur les 
infrastructures numériques) ; Régis Martin, Grand Port Maritime de Marseille  
Partage inter-auditeurs à partir des études de cas  

Construire une stratégie de résilience : données, incertitudes et mise en œuvre 
Marie Colin, Cerema ; Jean-François Desbouis, IGEDD et ancien DDTM de l’Aude ; Marine 
Lericolais, Setec 
 
Visites, au choix : 1 - Visite sur le site du quartier du Canet ; 2 - Visite LNPCA à la gare de Marseille 
St Charles ; 3 - Visite du bâtiment de la Commande centralisée du réseau et du Centre de gestion 
opérationnel de crise de SNCF Réseau ; 4 - Visite au Centre d’information des routes 
départementales (CIRD) du CD13 ; 5 - RTE : visite d’un centre de dispatching ; 6 – Grand Port 
Maritime de Marseille : visite en bus des bassins de Fos  

Résilience sous contrainte : mobiliser financements, ingénierie et compétences 
Alexis Rouque, Caisse des dépôts ; Thibaut Limon, Ademe ; Sophie Cahen, FNTP ; Guillaume 
Dolques, I4CE  
 
Résilience systémique : peut-on encore penser l’infrastructure seule ?  
Discussion avec le panel précédent et les auditeurs élus de la promotion 
 
Atelier : pourquoi / à quoi / jusqu’où faut-il s’adapter + quelles sont les conditions d’acceptabilité 
des stratégies d’adaptation ? 
Animé par : Manon Loisel, Sandra Moatti, Marie Colin, Fabien Palhol 
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Synthèse  

 

Une session ancrée dans la Région Sud, qui cumule de forts aléas (fréquence et intensité des 
épisodes méditerranéens - très fortes précipitations sur une durée courte -, des sécheresses, des 
éboulements rocheux, des feux de forêts, des inondations…) et des enjeux colossaux (5 millions 
d’habitants dont 80% sur la bande littorale et le sud du couloir rhodanien où sont concentrées les 
infrastructures lourdes -50 000 kilomètres de routes, 3 ports, 3 aéroports). 
 

La résilience n’est pas un retour à l’identique. 

- L’idée reçue selon laquelle il faudrait toujours « reconstruire comme avant » après 

une crise est un piège : cela enferme dans le statu quo, perpétue les vulnérabilités et 
constitue une forme de « mal-adaptation ». Au contraire, il est crucial d’apprendre de la crise 
pour ne pas revivre les mêmes dommages.  

- La résilience, ce n’est pas seulement savoir absorber un choc, une crise ponctuelle, 
c’est une dynamique systémique de transformation continue. Elle implique de se préparer, 
d’anticiper les changements, de s’adapter sur le long terme par l’apprentissage, voire de 
transformer en profondeur le système pour qu’il gagne en robustesse et capacité de rebond. 

- Le risque zéro est une illusion. On ne peut pas protéger tous les biens et toutes les zones 
; il s’agit d’admettre un certain niveau de « dommages acceptés » et de concentrer les efforts 
sur ce qui compte vraiment. 

 

Un système d’infrastructures n’est pas qu’une juxtaposition d’ouvrages :  

- C’est un réseau complexe, comprenant les réseaux matériels, la gouvernance, les processus 
d’exploitation, les ressources humaines et naturelles, les réglementations, les usages, et 
toutes les interdépendances entre ces éléments. 

- L’objectif n’est pas de préserver l’infrastructure elle-même, mais la fonction qu’elle 

rend : mobilité, alimentation en eau ou énergie, accès aux soins, etc.  

Cette approche invite à dépasser une logique centrée sur les seuls objets techniques et 
à s’intéresser avant tout à la capacité du système à assurer ses services essentiels, même si 
le support physique varie ou change temporairement de nature.  

- Cette focale sur les fonctions impose de réfléchir en termes de performance attendue, de 
niveaux de service et de priorisation des usages lors des crises ou des dérèglements 
majeurs. 

- Réfléchir en termes de fonctionnalités conduit à révéler des marges de manœuvre 

insoupçonnées : adapter les usages (réorganisations en termes d’horaires, de 
mutualisation, de restriction d’accès, de priorisation…) ou créer des circuits alternatifs pour 
pallier (temporairement ou à plus long terme) la dégradation des ouvrages sans 
investissements massifs.  

- Identifier les points critiques et les interdépendances permet de cibler les adaptations là 
où elles auront le plus d'effet. Protéger un point névralgique peut limiter l’exposition de tout 
un réseau ou de plusieurs réseaux interdépendants. Identifier ces « nœuds » stratégiques 
conduit à reconsidérer les hiérarchies d’investissement. 

L’adaptation n’est pas qu’un sujet technique, c’est avant tout un sujet social et politique :  

- Le facteur humain est central : l’animation, la gouvernance, l’écoute des populations et le 
pilotage politique sont de véritables leviers de résilience. La gestion des attentes 
psychologiques ou sociales (anxiété, sentiments d’injustice) est aussi importante que les 
aspects structuraux. 

- Définir les objectifs et les priorités est une étape clé. Toute stratégie est fondée sur 
l’identification et la priorisation des fonctions critiques à assurer lors de scénarios difficiles. 
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Chaque territoire doit définir collectivement ce qui doit impérativement être maintenu, ce dont 
il peut se passer temporairement et ce qui peut être remplacé par une solution alternative.  

- Il est essentiel de mobiliser les parties prenantes (élus, citoyens, opérateurs, 
gestionnaires) autour de la définition de ces fonctions critiques : leur participation renforce la 

légitimité et l’acceptabilité des choix stratégiques, sachant qu’il n’existe pas de "fonction 

absolue". 

- L’adaptation nécessite des compétences nouvelles au sein des organisations. Former 
régulièrement décideurs et opérationnels à la gestion de crise, à la planification adaptative, à 
la facilitation et à la gestion de l’incertitude. Il existe de multiples méthodes pour outiller les 
collectivités et les entreprises (voir biblio).  

- La résilience d’une infrastructure suppose de prendre en compte le territoire autour. Par 
exemple, réorienter les pratiques agricoles pour réduire le ruissellement ; les pratiques 
forestières pour mieux protéger des incendies…  

- En gestion de crise, il est essentiel d’avoir un portage politique fort, incarné par les élus, des 
décisions transparentes et des arbitrages assumés, des plans d’actions clairement 
communiqués.  

L’incomplétude et l’incertitude ne doivent pas mener l’inaction. 

- Les crises ne sont plus des anomalies. Pour autant, l’incertitude est irréductible. Elle 
résulte de la multiplicité des aléas climatiques (canicules et vagues de chaleur, grands froids, 
tempêtes, pluies extrêmes, inondations, sécheresses prolongées, incendies, recul du trait de 
côte, submersions marines, mouvements de terrain…), de leurs temporalités diverses (stress 
chronique ou épisodes extrêmes) et de leur répétition, de leurs interactions, des effets de 
cascade d’une infrastructure à une autre…  

- Connaître ses actifs et leur vulnérabilité est essentiel pour entamer une démarche 
d’adaptation. Mais les données sur les aléas et les seuils d’alerte sont disparates, difficiles à 

collecter. Cependant, attendre d’avoir une connaissance exhaustive et parfaite bloque 

l’action. Plutôt que d’atteindre la complétude des données, il vaut mieux agir rapidement sur 
les zones où le bénéfice-risque est le plus significatif (actions sans regret). 

- Toute analyse de vulnérabilité ou plan de résilience est un processus itératif, où 
l’évaluation se fait en continu, en réajustant stratégiquement à chaque retour d’expérience 
significatif. 

- Les trajectoires d’adaptation ne sont pas des lignes droites. Elles supposent d’intégrer 
la pluralité des scénarios, la réversibilité des choix, la possibilité de rebonds, 
d’apprentissages, voire (parfois) de retours en arrière. L’incertitude est une donnée centrale, 
pas une anomalie à écarter. 

- L’incertitude ne doit pas empêcher de planifier la gestion de crise et le temps du 

relèvement. Anticiper, formaliser, séquencer l’action pour donner de la visibilité à chacun et 
s’assurer que les réponses pourront être déclenchées rapidement. L’ingénierie française 
accuse du retard par rapport à d’autres pays dans la mise en œuvre de ces méthodes, faute 
de portage politique et de consensus sur les modalités de priorisation et de financement.  

 

Le casse-tête du financement de l’adaptation. 

- Nous faisons face à un mur d’investissement pour les infrastructures, qui agrège 
différents besoins :  

o Entretien et maintenance : le vieillissement des infrastructures conduit à 
l’accumulation d’une « dette grise » ; 

o Décarbonation ; 
o Adaptation aux conditions climatiques. 

- Les estimations sont très disparates selon les périmètres et les méthodes. Elles varient 
de quelques milliards additionnels à plus de 60mrd€ par an ; c’est l’approche de la FNTP qui 
estime qu’il faudrait investir dès à présent de l’ordre de 1 à 2 points de PIB supplémentaires 
dans les infrastructures. Or l’heure est à l’austérité…. 
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- Les besoins de financement pour l’adaptation sont particulièrement difficiles à chiffrer 
car ils dépendent du réchauffement futur mais surtout des stratégies d’adaptation choisies 
(par ex. rendre une route insubmersible est beaucoup plus coûteux qu’organiser des 
fermetures temporaires lors d’épisodes de crues). 

- Ce manque de visibilité et de clarté sur les arbitrages bride l’implication des financeurs et 
des investisseurs, qui privilégient souvent l’attentisme.  

- Les cadres conceptuels des financements climat ne sont pas encore stabilisés.  

- Le changement climatique est aussi un risque pour les institutions financières. Il peut 
entraîner des pertes, augmenter le coût du financement et/ou réduire les flux de crédit : il y a 
aussi un enjeu de résilience financière !  

- Pourtant, l’attentisme est encore plus coûteux. Une stratégie d’adaptation ambitieuse est 
nécessaire pour limiter les coûts des dommages et des réparations des infrastructures, qui 
grèvent déjà de plusieurs milliards d’euros par an les finances publiques. Ces dépenses 
subies ne vont pas cesser d’augmenter.  

Quels leviers d’action mobiliser malgré la contrainte budgétaire ?  

- Prioriser l’effort : Il faut cibler en priorité les infrastructures et territoires essentiels 
(fonctions critiques, zones très vulnérables), avec une approche systémique qui hiérarchise 
les investissements pour minimiser le coût global sur le long terme. Cela suppose de se 
poser la question de ce qu’on veut vraiment conserver et de ce à quoi on est prêt à 
renoncer. Autrement dit, faire des choix, des arbitrages qui sont par nature conflictuels.  

- Conditionner les aides et les financements en intégrant systématiquement la vulnérabilité 
au changement climatique dans l’évaluation et la sélection des projets. (on finance toujours 
des projets qui ne tiennent pas compte de l’évolution du climat).  

- Mieux intégrer l’adaptation dans les contrats d’objectifs des gestionnaires de réseaux. 
Aujourd’hui, cette prise en compte est inégale. 

- Mixer et coordonner les financements existants pour maximiser l’effet de levier des 
financements publics. Les banques publiques jouent un rôle d’appui pour faciliter ces 
synergies. Ainsi, la Banque des Territoires déploie des plans d’investissements ciblés (plus 
d'1 milliard d’euros sur cinq ans, dont 100 millions pour l'ingénierie), des offres de prêts 
spécifiques, et des mesures d’accompagnement (ingénierie, outils de suivi, etc.).  

- Mieux valoriser les co-bénéfices. Par ex, le potentiel des solutions fondées sur la nature 
(zones inondables, haies, sols perméables) est sous-exploité car elles peinent à faire 
reconnaître leurs co-bénéfices sur la qualité des sols, l’eau, la biodiversité, dans les modèles 
financiers et dans les systèmes d’évaluation des projets.  

- Allouer différemment les ressources ou en identifier de nouvelles ? Par ex., affecter 
plus largement les recettes fiscales générées par la route au financement des 
infrastructures, affecter la fiscalité carbone, lever de nouvelles taxes (sur les poids lourds, les 
billets d’avion, les colis…), assumer de s’endetter pour inscrire les investissements 
d’adaptation dans le temps. 

- Poser la question de l’équité sociale et territoriale. Tout le monde doit-il payer pour le 
retrait du trait de côte ?  

 
 

Références 
 

TRACC 
Ministère de la transition, Trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au 
changement climatique (TRACC), oct 2023 
IGEDD, Préconisations pour la mise en œuvre de la TRACC, mai 2025 
 
 

Retour d’expérience 

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/trajectoire-rechauffement-reference-ladaptation-changement-climatique-tracc
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/trajectoire-rechauffement-reference-ladaptation-changement-climatique-tracc
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/preconisations-pour-la-mise-en-oeuvre-de-la-tracc-a4215.html
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Cerema, Une observation à distance du relèvement post-ALEX : Quels enseignements pour un 
protocole post-catastrophe à bâtir ?, juin 2023. 
 

Méthodes 
Tranports 

Cerema, Dix étapes pour améliorer la résilience de vos infrastructures de transport : Méthode 
Approche Systémique d'Adaptation des Infrastructures de Transport (ASAIT). 

Collectivités 
Ademe, Méthode TACCT (Trajectoires d’Adaptation au Changement Climatique des Territoires) 
Mission adaptation  

Pour les entreprises 
Un ensemble de ressources réunies par l’Ademe , dont Méthodologie ACT :  
 

Financement 
I4CE, Anticiper les effets d’un réchauffement de +4°C : quels coûts de l’adaptation ?, avril 2024 
I4CE, Le réflexe adaptation dans les investissements publics en pratique : Pistes pour 2025 et 
perspectives, janvier 2025 
I4CE, Une prochaine étape clé, pour un service public de l’adaptation, janv 2024 
 
FNTP, L’investissement dans les infrastructures, un levier d’action au service du redressement du 
pays, sept 2024,  
FNTP, La contribution des Travaux Publics à un plan d’investissement dans les infrastructures 
  

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/598919/une-observation-a-distance-du-relevement-post-alex-quels-enseignements-pour-un-protocole-post-catast
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/598919/une-observation-a-distance-du-relevement-post-alex-quels-enseignements-pour-un-protocole-post-catast
https://doc.cerema.fr/doc/SYRACUSE/597667/fiche-n-2-dix-etapes-pour-ameliorer-la-resilience-de-vos-infrastructures-de-transport-methode-approc
https://doc.cerema.fr/doc/SYRACUSE/597667/fiche-n-2-dix-etapes-pour-ameliorer-la-resilience-de-vos-infrastructures-de-transport-methode-approc
https://tacct.ademe.fr/
https://mission-adaptation.fr/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/strategie-adaptation/changement-climatique
https://actinitiative.org/methodologie-act-nouvelle-methodologie-adaptation/
https://www.i4ce.org/publication/anticiper-effets-rechauffement-4-degres-adaptation-climat/#top-page
https://www.i4ce.org/publication/reflexe-adaptation-investissements-publics-pratique-pistes-2025-perspectives-climat/
https://www.i4ce.org/publication/reflexe-adaptation-investissements-publics-pratique-pistes-2025-perspectives-climat/
https://www.i4ce.org/publication/prochaine-etape-cle-pour-service-public-adaptation-climat/
https://www.fntp.fr/linvestissement-dans-les-infrastructures-un-levier-daction-au-service-du-redressement-du-pays/
https://www.fntp.fr/linvestissement-dans-les-infrastructures-un-levier-daction-au-service-du-redressement-du-pays/
https://acteurspourlaplanete.fntp.fr/wp-content/uploads/2022/05/aplp-plan-investissement-250122.pdf
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Session 6 – Pour des villes durables 
 

Jeudi 16 et vendredi 17 octobre 2025 - Coordination scientifique : Sébastien Chambe, 

Métropole de Lyon et Hélène Peskine, Cerema 
 
Programme synthétique 

 

Adapter les villes au changement climatique : regards de maîtres d’œuvre 
Bertrand Vignal, agence BASE paysagistes 
Loïc Bonnin, agence OSTY 
Magali Volkwein, agence Devillers et Associés  

Table ronde animée par Sébastien Chambe 
 
Modèles économiques de l’adaptation 
Daniel Florentin, Ecole nationale des ponts et chaussées 
Boris Chabanel, cabinet Utopies 
En débat avec des auditrices/auditeurs de la promotion 
Table ronde animée par Hélène Peskine 

Visites en deux groupes (deux cars) 

• Visite 1 - Bron Parilly  

• Visite 2 - Projet Grande porte des Alpes, “climatiseur métropolitain” 

 
Rencontre avec Michel Lussault et discussion  

Rencontre avec des élus du Grand Lyon et de la Ville de Lyon 
Béatrice Vessiller, vice-présidente à la Métropole de Lyon, en charge de l’urbanisme et du cadre de vie 
Laurence Boffet, vice-présidente à la métropole de Lyon en charge de la participation et initiatives citoyennes 
(cf convention citoyenne pour le climat) 
Gautier Chapuis, adjoint au maire de la Ville de Lyon en charge de la végétalisation et de la biodiversité 
 
Visites du Quartier de la Part-Dieu 

Les enjeux sociaux de l’adaptation au changement climatique 

Formes urbaines et résilience  
Eric Charmes, ENTPE 

Table ronde et discussion collective 
Chloé Vidal, Ville de Lyon 
Jeremy Ferrari, USH 
Animation :  Hélène Peskine 
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Synthèse 

 

Adaptation : le nouveau paradigme de la fabrique urbaine 

• Lyon est fortement exposée aux effets du réchauffement climatique. Elle est parmi les 
grandes villes celle qui enregistre le record national des épisodes caniculaires avec 45 jours 
à plus de 30°aujourd’hui (contre 11 en moyennes avant 1980)  

• Face à l’urgence, l’adaptation devient prioritaire. Pendant longtemps, les projets urbains 
ont été orientés par une logique de réduction des émissions (atténuation), en particulier via 
les mobilités. Aujourd’hui, maitres d’ouvrage et maitres d’oeuvre témoignent d’un glissement 
de l’atténuation vers l’adaptation dans leurs pratiques. En outre, l’adaptation porte des effets 
immédiats et visibles, contrairement à l’atténuation, qui agit sur le long terme.  

• De nouvelles préoccupations : inondations, îlots de chaleur, qualité des sols, biodiversité 
urbaine, confort thermique, etc. 
 

Le paysage et le vivant comme socle des projets urbains 

• L’approche par le paysage-infrastructure, à la fois écologique, technique et symbolique, 
s’impose comme une voie pertinente pour faire face à l’urgence climatique : le paysage 

« constitue une infrastructure vivante, capable de réguler les eaux pluviales, rafraîchir la 
ville, accueillir la biodiversité, améliorer le confort urbain et structurer la forme urbaine » » 
(Loïc Bonnin, Agence Osty) 

• L’espace public se structure autour de dispositifs capables de transformer le climat 

urbain, en utilisant l’eau et le végétal, à différentes échelles. « Membranes climatiques », 
« corridors de rafraichissement », « forêts urbaines » « climatiseur urbain » de la Grand 
porte des Alpes avec sa « grande trame agro-bocagère ». 

• Les documents de planification et d’urbanisme : (SCOT, PLUi) sont des outils utiles pour 
intégrer ces logiques (Béatrice Vessiller, vice-présidente à la Métropole de Lyon, en charge 
de l’urbanisme et du cadre de vie) avec des concepts comme la trame verte et bleue 
(SCOT), les coefficients de pleine terre, de canopée (PLUi), …  

• Des solutions souvent « low tech » (canopée urbaine, eau non conventionnelle, travail sur 

les sols…) mais qui supposent d’expérimenter et de développer de nouvelles pratiques et 

compétences : tests de végétaux adaptés aux nouvelles conditions climatiques ; travail sur 
les sols ; mobilisation de la ressource en eau non conventionnelle pour humidifier les sols en 
période de sécheresse ; etc. 

• Et de vrais défis pour généraliser ces pratiques : des coûts élevés - « la végétalisation est le 
2è budget d’investissement de la ville de Lyon » » (Gautier Chapuis, adjoint au maire de la 
Ville de Lyon en charge de la végétalisation et de la biodiversité) ; des normes et 
réglementations parfois limitantes (ex. sécurité incendie sur les façades) 

 

Les espaces privés, parents pauvres de l’adaptation ?  

• Alors que l'Etat intervient largement sur le confort d'hiver, avec des règlementations 

thermiques depuis les années 1970, le confort d’été bénéfice d’une prise en compte 
récente à travers les normes RE2020 qui portent sur le neuf. Des réflexions sont en cours 
pour créer un indicateur sur le confort d’été. (Antoine Caron, auditeur).  

• Dans le logement social (4,8 millions de logements, à 84% collectifs), la demande des 
locataires s’inverse en exprimant désormais davantage l’inconfort d’été que le froid l’hiver. Or 
dans les politiques de rénovation, le changement climatique n’est intégré que depuis 2024. 
L’USH, en partenariat avec le CSTB, copilote le projet RENOPTIM pour aider les bailleurs à 
identifier les bâtiments les plus vulnérables aux vagues de chaleur et propose des solutions 
techniques adaptées2. Un enjeu est d’associer davantage les locataires pour mieux les 

 
2 USH, Cerema, Construire et réhabiliter aujourd'hui avec le climat de demain : panorama des solutions 
techniques pour améliorer le confort d'été. Voir aussi : https://www.union-habitat.org/la-minute-hlm-optimiser-
le-confort-d-ete-des-logements-locatifs-sociaux 

https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://doc.cerema.fr/doc/SYRACUSE/599578/construire-et-rehabiliter-aujourd-hui-avec-le-climat-de-demain-panorama-des-solutions-techniques-pou&ved=2ahUKEwiykpi8gqWRAxX2UKQEHWSvBOQQFnoECBgQAQ&usg=AOvVaw2qsDnlVbNUvCVAQ84jPXE5
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://doc.cerema.fr/doc/SYRACUSE/599578/construire-et-rehabiliter-aujourd-hui-avec-le-climat-de-demain-panorama-des-solutions-techniques-pou&ved=2ahUKEwiykpi8gqWRAxX2UKQEHWSvBOQQFnoECBgQAQ&usg=AOvVaw2qsDnlVbNUvCVAQ84jPXE5
https://www.union-habitat.org/la-minute-hlm-optimiser-le-confort-d-ete-des-logements-locatifs-sociaux
https://www.union-habitat.org/la-minute-hlm-optimiser-le-confort-d-ete-des-logements-locatifs-sociaux
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accompagner (gestion des ouvertures et des protections, etc.) et éviter la maladaptation 
(éviter l’installation de climatiseurs par exemple) (Jerôme Ferrari, USH).  

• Dans les dispositifs d’incitation aux travaux par les ménages, par exemple via Ma Prime 
renov, le confort d’été est intégré, mais uniquement dans le cadre de rénovations d’ampleur. 

Le confort d’été n’est pas considéré comme un élément décence du logement (une PPL a 
été déposée cet été sur le sujet mais elle n’est pas encore à l’agenda parlementaire). 
(A Caron) 
 

Associer les citoyens, une nécessité 

• Des élus lyonnais très conscients de la nécessité d’informer et d’expliquer, mais aussi de 
savoir écouter la population (Laurence Boffet, vice-présidente à la métropole de Lyon en 
charge de la participation et initiatives citoyennes) 

• La santé est un sujet mobilisateur et fédérateur. L’approche One Health porte une vision 
large de l’interrelation entre les êtres vivants (humains et non humains). Elle suppose de 
travailler avec toutes les parties prenantes du territoire. (Chloé Vidal, 3e adjointe au maire de 
Lyon, en charge de la démocratie locale et redevabilité – évaluation et prospective, ainsi que 
de la vie étudiante.) 

• Lyon expérimente différents dispositifs de concertation/participation 
➢ Le Conseil consultatif Covid mis en place dès 2020 est un exemple de l’ambition de 

la Ville en matière de participation citoyenne et démocratie sanitaire. Il s’agissait d’un 
double dispositif d’enquête et ateliers participatifs associant les citoyens à la gestion 
de la crise sanitaire 

➢ la Boussole du bien-être (https://bien-etre.lyon.fr) propose à des groupes d’habitants, 
élus et agents de travailler sur les déterminants du bien-être et de faire évoluer les 
débats budgétaires pour davantage prendre en compte les attentes de la population 

➢ Les conventions citoyennes, comme celle organisée sur l’adaptation à la chaleur 
urbaine à Lyon, sont des outils intéressants, qui permettent de dégager des priorités 
et d’expliciter des dissensus. Mais lourds à organiser, ils ne suscitent plus 
l’effervescence des débuts (L. Boffet) 

• Le rythme des changements et les nuisances liées aux travaux risquent de susciter l’hostilité 
d’une partie des habitants.  

• Les stratégies d’adaptation ont tendance à se concentrer sur l’espace public, et dans une 
moindre mesure le bâti. L’adaptation des modes de vie est trop souvent laissée de côté.  
 

Le financement de l’adaptation suppose de nouveaux modèles économiques, capables de 

prendre en compte les coûts évités et les services rendus par la nature 

• Les aménageurs font face à un dilemme. Aujourd’hui « les pleins paient les vides » : le 
modèle actuel est basé sur la vente de droits à construire et donc sur l’artificialisation des 
terres, alors que la demande sociale est à la végétalisation. Des travaux de recherche sont 

en cours pour verdir les bilans d’aménagement, autrement dit transformer leurs métriques 
pour prendre en compte les limites planétaires  

• Plusieurs méthodes sont expérimentées, soit pour faire ressortir l’impact des actions selon 
différents critères (matières, eau, sol, énergie, vivant – méthode des bilans colorés), soit 
pour mettre en évidence les coûts du maintien en bon état des écosystèmes. (Daniel 
Florentin, professeur associé à Ponts Paris tech). 

• Reste que les opérations de dépollution, de restauration d’habitats, de renaturation, de 
compensation écologique, etc. sont comptabilisées comme des dépenses, qui s’additionnent 
alors que les recettes, elles, ont plutôt tendance à s’amenuiser. « Les attentes fortes posées 
dans les projets d’aménagement ne peuvent se financer par le projet lui-même » 
(Fanny Laurence, auditrice). C’est la notion même de « bilan d’aménagement » qui devient 
problématique (Sophie Jeantet, auditrice) 

• Différentes pistes de financement sont discutées, au-delà de la course aux subventions 
(Fonds vert, fonds adaptation, fonds friches…) : par ex., une taxe d’aménagement prenant 
en compte le coût de l’adaptation ? un impôt d’échelle plus large pour favoriser les solidarités 
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territoriales ? l’implication des assureurs dans le financement de la réduction des risques par 
l’aménagement ? 

• En attendant, il faudrait déjà systématiser le réflexe « adaptation au changement 
climatique » aux projets d’investissement et ne plus investir dans des projets inadaptés ou 

inadaptables (Boris Chabanel, consultant chez UTOPIES). Le coût de l’inaction est plus 
sensible quand on reste gestionnaire à long terme.   

 

Peut-on échapper à l’urbain ? (Michel Lussault3,, Université de Lyon) 

• Nous vivons dans le règne de l’urbain généralisé. L’urbanisation est un processus 
planétaire englobant qui installe des modes d’organisation sociale et des modes de vie 
« urbains » partout. L’opposition urbain/rural obsolète.  

• L’urbanisation est une mise en relation. Tous les espaces sont connectés à un nombre 
indéfini d’autres espaces.  

• L’urbain est à la fois agrégatif (concentration) et diffusif (étalement), ce que capte bien le 
concept de « citta diffusa » de Bernardo Secchi. 

• L’état bio physique de la planète est bouleversé par l’urbanisation planétaire. L’anthropocène 
est un « urbanocène » ! Et l’urbain est désormais le milieu de l’existence humaine.  

Peut-on l’habiter autrement ?  

• oui, veut croire M. Lussault. Il convoque deux penseurs : David Graeber qui nous dit : « La 
vérité ultime du monde est qu’il est quelque chose que nous faisons… et on pourrait faire 
autrement ». Et Joan Tronto, penseuse du care, qu’elle définit comme « tout ce que nous 
faisons pour maintenir, perpétuer et réparer notre monde de sorte que nous puissions y vivre 

aussi bien que possible ». À partir de là , Michel Lussault forge le concept de « geo-care », 
qui s’articulerait autour de 4 vertus : la considération, l’attention, le ménagement et la 
maintenance. 

 

Le périurbain : Haro sur le pavillonnaire ? (Eric Charmes, ENTPE) 

• Les critiques à l’égard de l’habitat pavillonnaire sont anciennes (actes de la recherche en 
sciences sociales, 1970). Jugé responsable de la « France moche » (Télérama), de 
l’étalement urbain, des zones commerciales…il est considéré comme « un non-sens 
écologique, économique et social » par Emmanuelle Wargon, alors ministre du Logement, 
en octobre 2021.  

• Pourtant, les deux tiers de la population française vit dans une maison, et 80 % des Français 
y voient leur idéal d’habitat. La maison individuelle a été un des principaux leviers d’accès à 
la propriété des classes populaires. Elle est perçue comme un moyen d’éviter la chaleur et 
des ménages aisés quittent les centres villes pour ce type d’habitat.  
 

Comment faire avec ce qui « déjà là » ? 

• Le monde urbain regarde le pavillonnaire comme une ressource foncière à densifier : le 
BIMBY (built in my backyard) (ANR 2009) par opposition à NIMBY (not in my backyard ) 

• Mais ces espaces ont aussi des qualités intrinsèques et on commence à les penser 
autrement que sous l’angle de la densification4. Les zones pavillonnaires peuvent être 
« réenchantées » : David Holmgren5, penseur de la permaculture, propose des exemples 
d’initiatives permettant un mode de vie sobre et résilient, en zone pavillonnaire 
(Retrosuburbia). En France, certaines pratiques vont déjà dans ce sens. Par exemple, 23% 
des légumes consommés en France proviennent de l’autoproduction.  

 
3 Michel Lussault, Cohabitons ! Pour une nouvelle urbanité terrestre, Le Seuil, 2024 
 
4 cf Eric Charmes, « La transformation des quartiers pavillonnaires en question », Urbanisme, dec 2014. 
5 David Holmgren « Retrosuburbia : the downshifter’s guide to a resilient futur ». Voir aussi Ecoburbia : 
https://ecoburbia.com.au/ 

https://ecoburbia.com.au/
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• Allant plus loin, certains penseurs, notamment en France, promeuvent un idéal 
d’autosuffisance, loin des villes6. Mais cette tentation s’oppose à la vision de l’urbain 
généralisé, développée par M. Lussault.  

 
 

 
 
 
  

 
6 Aurélien Berlan, Geneviève Pruvost… 
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Session 7 –Mission d’étude en Belgique, organiser l’action 
publique pour l’adaptation 
 

Du mercredi 5 au vendredi 7 novembre 2025 - Coordination scientifique : Charlotte 

Halpern, Sciences Po Paris 
 
Programme synthétique 

 
L'évolution du développement urbain et le plan stratégique d'aménagement du territoire d'Anvers 
Valerie Van de Velde, atelier stadsbouwmeester  
Le Plan Climat - mesures d'adaptation  
Heleen Van Hecke, Climate and Environment Department  
S’adapter : stratégies de réaménagement de l’espace public – l’exemple des rues-jardins 
Marianne Hubeau, City of Antwerp 
Intégration des enjeux d’adaptation : gestion des parties prenantes et participation citoyenne  
Marijke De Roeck, Urban development City of Antwerp 
 

Visites: Zuidpark et Bloemstraat 
Visite : PAKT - Agriculture urbaine  
 
Présentation du Port de Antwerp-Bruges  
Dominique Mathern, Port d’Anvers 
Visite guidée de la rive droite, en car  
 
Le plan Sigma du gouvernement flamand : Une perspective régionale sur la question de l’adaptation 
Une infrastructure transfrontalière : le Polder Hedwige-Prosper 
Hans Quaeyhaegens, Vlaamse Waterweg 
Visite du polder 
 
La Mission de l’Union européenne pour l’adaptation au changement climatique  
Sophie Berger, Commission européenne  
Intégrer les objectifs de biodiversité dans le cadre réglementaire des villes  
Benjamin Rolles, DG Environnement 
La feuille de route climatique de la BEI : accélérer l'adaptation des territoires vulnérables  
Stéphane Saurel, Groupe Banque européenne d’investissement à Bruxelles 
Faire le lien entre les politiques et les pratiques pour renforcer la résilience systémique en Europe 
Louis Durrant, IEEP 
 
Promouvoir une adaptation au changement climatique socialement juste et une transition équitable : Les 
actions de la DG EMPL 
Frank Siebern-Thomas, direction générale de l’emploi, des affaires sociales et de l’inclusion 
La matrice du risque social-écologique : un outil pour les politiques publiques de transition juste  
Aurore Fransolet, Université libre de Bruxelles   
Les positions syndicales face aux enjeux non traditionnels : l’agenda climat  
Philippe Pochet, European Trade Union Institute, ETUI 
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Synthèse  

 

Fil rouge de la session : comment les acteurs publics se saisissent-ils des enjeux d’adaptation ? 
Quelles actions sont mises en place par les villes et comment s’articulent-elles avec les mesures 
(planification, cadre réglementaire, financement etc.) prises à d’autres niveaux de gouvernement ? 
Ce détour par la Belgique a permis d’appréhender les enjeux de conception, de déploiement et 
d’évaluation d’une action public multiniveaux 
 

Anvers : une ville à la fois riche et vulnérable  

• Une ville riche en particulier de son port : Le port d’Anvers-Bruges est un mastodonte 
économique (2ème port d’Europe et 1er pôle européen pour la chimie, 4,5% du PIB belge, plus 
de 160 000 emplois directs et indirects) mais un monstre climatique (10% des émissions de 
GES nationales) 

• Un territoire très exposé au changement climatique : submersion marine, tempêtes, 
inondations, mais aussi pénuries d’eau. Cette dernière vulnérabilité s’explique par la faible 
capacité de stockage naturel, une grande densité urbaine et la pression industrielle et 
portuaire. La ville constate une baisse inquiétante des niveaux des nappes phréatiques et 
une hausse du risque d’intrusion saline, particulièrement en période de sécheresse 
prolongée.  

 

Cette vulnérabilité et l’importance des enjeux motivent une stratégie d’adaptation urbaine 

active. Partie intégrante du plan climat 2030, elle intègre :  

• La nature en ville et la désimperméabilisation des sols : extension des espaces végétalisés, 
comme Park Spoor Noord (2008), ancienne emprise ferroviaire transformée en parc urbain, 
ou Zuidpark, anciens docks comblés, et la couverture du centre-ville en cool spots, des 
espaces à moins de 24° à 150m de toute habitation (Heleen Van Hecke, Climate and 
Environment Department, ville d’Anvers) 

• L’innovation technique, en particulier dans le domaine de la gestion de l’eau : réutilisation 
des eaux pluviales, création de réservoirs collectifs, mise en place d’un « réseau de l’eau 
circulaire » utilisant des eaux usées traitées et des eaux de surfaces à des fins non potables, 
afin de soulager l’alimentation en eau potable (Arthur Peeters, Anvers). 

La mobilisation des habitants : la ville met en œuvre des démarches expérimentales, comme les 
« rues-jardins » (tuinstraten) où les habitants sont impliqués dès la conception, via des ateliers de 
co-design, des enquêtes et une concertation soutenue. Les riverains peuvent s’engager également 
dans leur entretien – mais cette implication est variable. Ces projets sont lancés en mode « lab » et 
offrent aux équipes une plus grande marge de liberté pour tester des matériaux, des aménagements 
et des processus de concertation novateurs (Marianne Hubeau, City of Antwerp). 

• L’aménagement des espaces publics et des ouvrages de protection notamment le 
réaménagement des berges de l’Escaut, pour protéger la ville sans la couper de son fleuve.  

• Des projets privés ou communautaires participent aussi de l’adaptation de la ville d’Anvers, 
comme le site d’agriculture urbaine PAKT. 

 

Une gouvernance efficace qui favorise la continuité et la cohérence 

• Le stadsbouwmeester  (maître architecte urbain) assure la cohérence, la qualité et la vision 
à long terme des transformations urbaines grâce à son mandat indépendant de 5 ans 
(Valerie Van de Velde, atelier stadsbouwmeester, Anvers). 

• Des moyens financiers et humains importants, une organisation matricielle des services 
qui favorise la transversalité, un monitoring transparent (voir climate dashbord). 

• La concertation et la participation citoyenne jouent un rôle décisif dans la résolution des 
conflits, comme autour du projet Big Link visant à boucler le Ring d’Anvers. Après des 
années d’une forte opposition citoyenne, ce projet a été débloqué grâce au processus de co-
création et de participation institué par la ville (Marijke De Roeck, Urban development City of 
Antwerp). Cette méthode a ouvert un espace de négociation constructive, aidant à faire 

https://www.antwerpenmorgen.be/nl/projecten/klimaatplan-2030/over
https://stadincijfers.antwerpen.be/klimaat.aspx
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émerger des compromis et à prendre en compte de nombreuses revendications locales : 
amélioration des connections inter-quartiers, recouvrement partiel des infrastructures 
routières pour en réduire l’impact sonore et la coupure urbaine, programme massif de 
végétalisation (Ringparks), intégration de la mobilité douce, etc. Ce projet est devenu 
emblématique d'une planification urbaine collaborative qui s’étend aujourd’hui au grand 
territoire métropolitain. 

• Continuité politique et pragmatisme : Le parti nationaliste flamand N-VA est aux 
commandes de la ville depuis 2013. L’action climatique est promue aussi longtemps qu’elle 
n’entrave pas la priorité mise sur le rayonnement économique et l’innovation. La place de la 
voiture en ville illustre les ambivalences de l’engagement des autorités : si la municipalité 
encourage activement la transition vers la mobilité décarbonée, elle continue à faciliter la 
circulation automobile (anneau routier, tunnels urbains, nouveaux parkings souterrains 
comme à Zuidpark…). 

• Les villes d’Anvers et Bruges sont les actionnaires uniques du Port (80 Anvers/20 
Bruges), ce qui facilite la gestion des interfaces ville-port (le port occupe un tiers de la 
surface de la ville, qui gagne progressivement du terrain sur les emprises portuaires). Il n’en 
reste pas moins que les intérêts portuaires pèsent lourd dans les choix de la ville comme 
illustre l’exemple du Ring. A l’inverse, les autorités portuaires sont directement en lien avec 
la région Flandre, les opérateurs de réseau belges et des acteurs économiques de rang 
international. L’importance des investissements en matière d’adaptation (besoins 
d’investissement adaptation et développement estimé à 10 milliards d’euros) pourrait 
cependant obliger à revoir le modèle économique du port et à ouvrir son capital à des 
investisseurs extérieurs (Dominique Mathern, Port d’Anvers). 

 

Gestion des inondations et de la submersion marine : les différences d’approches entre 

Flandre belge et Pays-Bas.  

• La Belgique et les Pays-Bas sont confrontés à des risques similaires liés à l’eau. Ainsi, les 
grandes inondations de 1953 ont fait des victimes de part et d’autre de la frontière 

(davantage aux Pays-Bas). Cet épisode a donné naissance au plan Delta néerlandais et à 
son grand programme de construction de barrières de protection contre la mer. En Flandre 

belge, il faut attendre une nouvelle catastrophe, en 1976, pour l’adoption du programme 

Sigma. Sa mise en œuvre est pilotée par la Vlaamse Waterweg nv (gestionnaire flamand de 
l’eau), avec une coopération institutionnelle entre Flandre, Etat fédéral, port et collectivités 
riveraines. 

• La philosophie du programme Sigma a évolué au cours du temps. Se concentrant au départ 
sur la construction et de rehaussement des digues et la création de réservoirs de crue (ainsi 
qu’une barrière au niveau d’Anvers qui ne sera jamais réalisée), il accorde désormais plus 
d’espaces à l’eau et s’efforce de concilier ingénierie hydraulique et restauration écologique 
par l’aménagement d'espaces naturels capables d’absorber et de stocker l’eau en cas de 
crue exceptionnelle. Cette doctrine se décline en différentes stratégies, pouvant aller jusqu’à 
la dépoldérisation, une orientation que ne partagent pas les Pays-Bas qui répugnent à 
rendre des terres à la mer (Hans Quaeyhaegens, Vlaamse Waterweg).  

 

L’estuaire de l’Escaut : une nécessaire coopération transfrontalière 

• L’estuaire de l’Escaut se situe aux Pays-Bas mais dessert Anvers et son port (principal 
compétiteur du port néerlandais de Rotterdam). La gestion de l’estuaire fait l’objet de traités 
entre la Belgique et les Pays-Bas avec des objectifs de protection contre les inondations, de 
préservation de l’accès aux ports de l’Escaut (draguage) et de restauration de la biodiversité.  

• La dépoldérisation du polder Hedwige-Prosper s’inscrit dans le cadre de cette coopération. 
Cette opération, située principalement en territoire néerlandais, mais financée par la Flandre, 
consiste à ouvrir 465 hectares d’anciennes terres agricoles (295 aux Pays-Bas, 170 en 
Flandre) aux marées de l’Escaut, au profit de la résilience hydraulique et écologique. Le 
projet s’est déroulé sur une dizaine d’années entre le moment où le gouvernement 
néerlandais a enfin donné son accord (2012) et l’achèvement technique en 2023. Il a 
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nécessité une ingénierie technique (aménagement d’une nouvelle digue, traitement des 
terres, élargissement des chenaux, station de pompage…) mais aussi écologique (protocole 
précis pour préserver la biodiversité). Ce projet illustre également les difficultés d’une 
opération transfrontalière, liées aux différences de doctrine, de réglementations et de 
pratiques nationales qui compliquent la coopération. (H Quaeyhaegens) 

• Cette opération offre une démonstration assez convaincante de la possible coexistence 
entre espaces naturels, agricoles et portuaires (illustrée par le logo du parc transfrontalier 
Groot Saeftinghe). Sa réussite tient aussi à l’attention portée à la concertation et aux 
dimensions symboliques (par exemple réutiliser la terre sur place).  

 

Comment les institutions européennes se saisissent des enjeux d’adaptation ? 
L’adaptation au changement climatique est inscrite dans les textes européens : dans l’article 5 de la 
loi Climat de 2021 et dans la stratégie européenne d’adaptation de la même année – en attendant le 
« cadre européen intégré pour la résilience climatique » en 2026.  
L’Union européenne joue différents rôles, combinant plusieurs outils de politique publique :  

• Un rôle d’impulsion et de coordination transversale et multi-niveau à travers cette 
structure originale que sont les « missions ». La Mission adaptation, co-dirigée par la 
direction recherche et la direction climat, soutient plus de 150 territoires, en favorisant le 
transfert de connaissance et l’apprentissage entre pairs, avec un ancrage local fort et un 
accompagnement technique et financier. (Sophie Berger, Commission européenne) 

• Un rôle de régulation - « le principal catalyseur du changement, parce que les 
engagements volontaires ne suffisent pas » (Benjamin Rolles, DG Environnement), 
notamment avec la loi sur la restauration de la nature - une des dimensions du Green Deal - 
adoptée en 2024. Elle affiche des objectifs contraignants de restauration, y.c. des 
écosystèmes urbains. 

• Un rôle de financement. La Banque européenne d’investissement, qui consacre 60% de 
ses crédits à l’action climatique et la soutenabilité environnementale, prévoit de doubler ses 
financements dédiés à l’adaptation (30 milliards € entre 2026-2030) (Stéphane Saurel, 
Groupe Banque européenne d’investissement à Bruxelles). Ces projets nécessitent le plus 
souvent de panacher les outils financiers, en combinant subventions (via les fonds 
structurels par exemple) et prêts (l’engagement d’une banque publique facilitant la levée de 
fonds privés). 

 

 

L’émergence d’un nouvel objet de politique publique : la transition juste.  

• La transition juste vise à garantir que la transition vers la neutralité carbone et l’adaptation 
climatique profite à tous, sans laisser de côté les travailleurs vulnérables, les secteurs ou les 
régions les plus exposés, et en assurant une répartition équitable des coûts et bénéfices de 
la transformation économique et écologique. 

• La commission, au travers de sa direction Emploi et affaires sociales, se concentre 

particulièrement sur les effets de la transition sur l’emploi. Elle se montre assez optimiste 
puisqu’elle estime que les politiques d’atténuation pourraient créer jusqu’à 2,5 millions 
d’emplois d’ici 2050, et les politiques d’adaptation 500 000 - tout en observant déjà des 
pénuries de main d’œuvre dans certains secteurs (Frank Siebern-Thomas, direction 
générale de l’emploi, des affaires sociales et de l’inclusion). Cependant, les effets de la 
transition sur l’emploi sont mal appréhendés : la notion d’emplois verts est floue, les modèles 
ne « bouclent » pas, la question de la qualité des emplois n’est pas posée (Philippe Pochet 

European Trade Union Institute, ETUI) 
• Il est cependant clair que les impacts de la transition seront inégaux selon les secteurs et les 

régions. C’est l’objet du « cadre politique européen sur la transition juste » 
d’accompagner ces mutations. Il s’appuie sur un ensemble de législations européennes, 
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quelques instruments financiers7 et la création de l’Observatoire européen pour la transition 
juste, pour la collecte et l’analyse des données, la diffusion de bonnes pratiques et le suivi 
des politiques. Ce cadre implique une combinaison de politiques (de l’emploi, de formation, 
d’éducation, d’accès aux services, etc.) qui sont en principe suivies dans le cadre du 
semestre européen.  

• Mais la commission déplore que la plupart des pays membres n’aient pas de stratégie de 
transition juste (à l’exception de l’Espagne). Elle prône une approche plus systémique et 
cohérente du sujet, impliquant davantage les partenaires sociaux et la société civile et assise 
sur des données solides.  

• Certains vont plus loin et prônent l’idée d’une protection sociale-écologique. Pour le 
moment, leur travail consiste à documenter et mesurer l’inégale exposition sociale aux 
risques climatiques. C’est l’objet de la matrice des risques sociaux-écologiques (Aurore 
Fransolet, Université libre de Bruxelles), qui sont de deux ordres : les risques de 
transformation biophysiques et les risques liés aux effets des politiques de transition. Mais la 
forme que pourrait prendre une protection sociale écologique et la manière dont elle serait 
financée restent à explorer.  

 
 

Références 
La plateforme des projets urbains à Anvers : https://www.antwerpenmorgen.be/ 
Port d’Anvers : https://www.portofantwerpbruges.com/en  
Plan Sigma : https://www.sigmaplan.be/en  
Mission adaptation : https://climate-adapt.eea.europa.eu/en/mission  
Portail de référence sur la loi sur la restauration de la nature : Nature Restoration Regulation 
Reference Portal | Biodiversity Information System for Europe  
Plateforme risques sociaux-écologiques : Protections and Socio-ecological Risks in Transitions 
 
 
 

  

 
7 dont le fond pour une transition juste (destiné aux régions, secteurs et travailleurs les plus affectés par la 
décarbonation), la facilité pour la reprise et la résilience (créé pour répondre à la crise du Covid-19 et ouverte 
jusqu’en 2026) , le fonds social pour le climat (à partir de 2026, pour atténuer les impacts sociaux du nouveau 
système d’échange de quotas de carbone) ou encore le fonds social européen + (principal vecteur de l’Europe 
pour l’emploi, la formation, l’inclusion et la lutte contre la pauvreté) 

https://www.antwerpenmorgen.be/nl
https://www.portofantwerpbruges.com/en
https://www.sigmaplan.be/en
https://climate-adapt.eea.europa.eu/en/mission
https://biodiversity.europa.eu/europes-biodiversity/nature-restoration/reference-portal-for-nature-restoration-regulation
https://biodiversity.europa.eu/europes-biodiversity/nature-restoration/reference-portal-for-nature-restoration-regulation
https://sonya.sciences.ulb.be/fr/activities/prets-protections-and-socio-ecological-risks-in-transitions
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Mission d’étude en Suisse : Les Alpes, aux avant-postes du 
changement climatique 
 

Du lundi 31 mars au vendredi 4 avril 2025 - Coordination : Etudiants de l’Ecole urbaine de 

Sciences Po (Lou DAYAN Clémence LAURENT Charlène LEPELLETIER Ophélie MAHOT Coline REGEMBAL), 
Tuteur : AIain Beuret 
 

La Suisse, une identité montagnarde      
Bernard Debarbieux et Andrea Ridolfi 
 

L’adaptation des stations de basse et moyenne montagne : le projet Beyond Snow et la station de Sattel-
Hochstuckli  
Peter Niederer, SAB (Schweizerische Arbeitsgemeinschaft für die Berggebiete)  
 

La stratégie fédérale d’adaptation au changement climatique 

Guirec Gicquel, OFEV 
 

Zurich, temple de la réassurance 
Beat Kramer Molbert, Swiss Re.  
 

La Suisse, une exception politique ?  
Daniel Kübler, Université de Zurich.  
 

Plan d’action pour le climat de la ville de Uster 
Karin Fehr et Sarina Laustela, ville d'Uster 
 
Visites 
Prévention des inondations, visite du portail du tunnel de délestage de la rivière Sihl ; Lutter contre l’îlot de 
chaleur urbain ; La planification urbaine dans l’aire fonctionnelle de Zurich ; Biodiversité en ville  
 

Introduction à l'aménagement du territoire en montagne 
Anne-Sophie Fioretto, géographe, accompagnatrice de la transition en région de montagne et professeur à la 
Haute Ecole de Gestion du Valais.   
Gretel Ginier, commune d'Ormont-Dessous (les Mosses) et CITAV (Communauté d'Intérêt Touristique des 
Alpes Vaudoises), et Anne-Sophie Fioretto. 
 
Visites 
Focus station et projets futurs Jean-Marc Udriot est syndic de Leysin depuis plus de vingt ans.. 
Focus biodiversité et agriculture Baptiste Crausaz est chef de projet du tourisme au Parc naturel régional 
Gruyère Pays-d'Enhaut.  
Clément Dupertuis est agriculteur en montagne 
 

Présentation des enjeux de la troisième correction du Rhône (Rhône 3) et visite des premiers travaux sur le 
territoire vaudois  
Marianne Gfeller et Stéphanie André, Canton de Vaud. 

 
Visite du musée de la nature du Valais 
Nicolas Kramar, directeur du Musée  
 

Le projet Acclimatasion 
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Lionel Tudisco, responsable du projet 
 
Adaptation des infrastructures routières : Visite des Pyramides d’Euseigne  
Elisabeth Carrupt, Canton du Valais 
 

La coopération transfrontalière face aux défis socio-économiques et climatiques - Le Grand Genève  
Hervé Fauvain, Grand Genève (côté suisse)  

 

Le Rhône : frontière naturelle, ressource partagée et écosystème intégré à la ville de Genève  
Accompagnés d’Hervé Fauvain, Grand Genève 

 
 
 

Introduction du rapport final des étudiantes de l’Ecole urbaine 
 

ENJEUX  
 
Deux catégories de raisons justifient le choix de la Suisse pour la mission d’études : ses 
caractéristiques géographiques qui la rendent particulièrement vulnérable aux changements 
climatiques et son modèle de gouvernance, caractérisé par le fédéralisme et la démocratie directe, 
très différent du modèle français.  
 

• Un pays de montagnes très vulnérable aux changements climatiques  
 
La Suisse est un pays marqué par une forte augmentation des températures et un milieu de 
montagne très exposé aux conséquences du changement climatique. En effet, étant enclavée, elle 
ne bénéficie pas de l’effet rafraîchissant de la proximité avec l’océan ou la mer et se réchauffe plus 
vite que ses voisins. MétéoSuisse estime que pour les dix dernières années (2015-2024), 
l’augmentation est de 2,8 °C. Le pays fait aussi face à des vagues de chaleur plus fréquentes et 
plus intenses qu’auparavant, à des étés secs et à une augmentation des précipitations pendant 
l'hiver, ainsi qu'à une diminution des chutes de neige  
Ces phénomènes sont encore amplifiés dans les territoires de montagne, qui couvrent la majorité du 
territoire suisse, les Alpes occupant 60% du territoire et le Jura 10%. Les conséquences du 
changement climatique sont plus extrêmes dans les régions montagneuses, avec une forte 
augmentation de la fréquence et de l'intensité des dangers naturels, tels que les glissements de 
terrain, les affaissements de sol et les avalanches. La fonte des glaciers, qui perdent annuellement 
2% de leur masse (valeur pour la dernière décennie), est un enjeu majeur, tant pour des questions 
de ressources en eau, que de stabilité des masses rocheuses ou encore de biodiversité. La 
vulnérabilité des infrastructures face aux conséquences du dérèglement climatique s’est à nouveau 
tristement illustrée en mai 2025, lorsque le village de Blatten (Valais) s’est vu rasé à la suite de la 
rupture du glacier de Birch. Cet évènement souligne encore davantage la nécessité de s’adapter et, 
le cas échéant, de s’interroger sur l’habitabilité de certaines zones.  
 

• Tous les secteurs sont touchés  
 
Au-delà des territoires, les secteurs économiques sont aussi inégalement impactés par le 
changement climatique. Certains secteurs nous paraissaient particulièrement intéressants à étudier. 
Premièrement, le tourisme, qui représente une grande partie de l’activité économique suisse et est 
principalement concentré en zone de montagne, doit s’adapter à une baisse de précipitations de 
neige. Alors que certaines stations, généralement en moyenne ou basse altitude, sont contraintes 
de s’adapter, d’autres, situées en haute altitude peuvent poursuivre leurs activités touristiques. 
Ensuite, le secteur de l’énergie doit s’adapter à l’heure du changement climatique. Les précipitations 
de pluie et de neige, la fonte des glaciers, la sécheresse estivale, sont des changements qui 
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impactent le flux d’eau nécessaire aux barrages hydroélectriques. Enfin, l’agriculture est également 
très impactée par l’augmentation de périodes de sécheresse, d’inondations et d’espèces invasives. 
Malgré cette nécessité de changement d’activité pour s’adapter, les agriculteurs ont un pouvoir 
historique politique et culturel important étant donné les principes de préservation du territoire et 
d’une supposée souveraineté alimentaire Suisse. Ils favorisent souvent davantage un 
conservatisme quant à leurs activités.  
 

• Adaptation dans un système fédéral  
 
La Suisse, comme de nombreux pays dans le monde, donne toujours la priorité à l'atténuation plutôt 
qu'à l'adaptation, à la fois sur le plan politique et sur le plan financier. Au niveau fédéral, la première 
Stratégie d’Adaptation aux Changements Climatiques date de 2012, alors même que la Suisse a été 
l'un des premiers pays au monde à mettre en oeuvre des politiques de réduction des émissions. 
Depuis, la stratégie a évolué avec la publication de son deuxième volet en 2014 puis du troisième 
en 2020. Elle est mise en oeuvre par l’Office Fédéral de l’Environnement (OFEV) qui oeuvre à 
coordonner l’adaptation entre les secteurs et entre les différentes échelles (fédérale, cantonale, 
communale).  
Cette coordination est particulièrement importante dans le cadre d’un système fédéral. En effet, les 
cantons et les communes ont une grande autonomie politique et fiscale, ce qui rend la coordination 
plus difficile et peut amplifier les disparités entre les régions - différences qui sont à la fois 
économiques, politiques et culturelles. Les cantons étant souverains, la Confédération ne peut 
disposer que des compétences qu’ils lui attribuent. Dans quelle mesure l’impulsion fédérale 
favorise-t-elle l’intégration des enjeux d’adaptation dans les politiques de planification et 
d’aménagement des cantons ? Comment favorise-t-elle la coordination entre les cantons ? Ce 
système fédéral présente un avantage majeur, permettant une approche territorialisée de 
l’adaptation et la prise en compte des enjeux locaux. Comment cette approche prend-elle forme ?  
 

• Démocratie directe et démocratie participative  
 
Le système politique suisse repose aussi sur la démocratie directe. Trois instruments différents 
existent en Suisse, qui viennent soit du Parlement ou du Conseil fédéral, soit des citoyens : le 
référendum obligatoire, le référendum facultatif et l’initiative populaire. Ils permettent aux citoyens de 
donner leur avis sur l’élaboration des lois, sur les politiques publiques et sur les modifications de la 
Constitution. Par ailleurs, des démarches consultatives et participatives sont souvent mises en 
oeuvre à différents niveaux (communal, cantonal et fédéral) afin de mieux saisir les attentes et avis 
de la population et des acteurs du territoire. Dans un contexte global marqué par une certaine 
résistance ou lassitude face aux politiques environnementales, il est particulièrement important de 
maximiser l’acceptabilité des politiques publiques. Dans quelle mesure la démocratie directe et la 
démocratie participative peuvent-elles renforcer cette acceptabilité ? Quels sont les leviers déjà 
mobilisés ou à développer pour y parvenir ? A l’inverse, sont-elles également susceptibles de 
favoriser une certaine lenteur ou une forme de conservatisme face à des politiques climatiques 
ambitieuses ?  
 

• Coopération et coordination transfrontalière et intercantonale  
 
La Suisse est un petit pays avec de nombreux voisins : elle partage des frontières avec la France, 
l’Italie, l’Allemagne, l’Autriche, le Liechtenstein. Quinze des vingt-six cantons suisses disposent 
d’une frontière extérieure, tandis que deux des trois plus grandes villes suisses – Genève et Bâle – 
se trouvent elles-mêmes à la frontière. Les espaces transfrontaliers ne sont pas des espaces de 
fermeture, mais correspondent bien souvent à des zones fonctionnelles cohérentes, dans lesquelles 
les échanges et les déplacements sont très importants et tendent pour partie à s’accroître. Au cours 
des vingt dernières années, le nombre de travailleuses et travailleurs transfrontaliers a plus que 
doublé. De plus, les cantons ayant une forte autonomie politique et fiscale, peuvent largement 
différer dans leurs objectifs et perceptives, mais doivent tout de même collaborer, surtout lorsqu’il 
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s’agit de ce qui dépasse les frontières, comme cours d’eau ou biodiversité. En effet, les limites 
géographiques n’existent pas lorsqu’il s’agit d’enjeux environnementaux : ni les émissions de CO2 ni 
la pollution ne restent confinées à un territoire. Quelles collaborations la Suisse développe-t-elle 
avec ses voisins, en particulier avec la France ? Quelle coopération entre cantons qui diffèrent 
politiquement ?  
 

TERRAINS ÉTUDIÉS  
 
Les terrains étudiés - ou destinations pour la mission d’étude - ont été choisis en tenant compte à la 
fois des enjeux et questionnements soulevés dans la note problématique et des contraintes 
organisationnelles. Nous avons finalement choisi l’itinéraire suivant : de Zurich à Genève, en 
passant par Sion. Couvrant à la fois la Suisse alémanique et la Suisse romande, cet itinéraire nous 
menait à la fois dans des villes et dans des territoires de montagne, nous permettant d’étudier 
l’adaptation dans différents contextes locaux.  
 

• Zurich : Adaptation d’une métropole suisse  
 
Située sur le Plateau, Zurich est la ville la plus peuplée de Suisse avec ses 430 000 habitants et son 
agglomération de 1,5 million habitants. Elle est le centre économique et financier du pays, abritant 
les sièges sociaux de 40 des 100 plus importantes entreprises du pays et le plus d’établissements 
bancaires et financiers - sixième centre bancaire et financier mondial. A Zurich, nous pouvions 
rencontrer des universitaires et professionnels pour introduire le contexte suisse avec plusieurs 
conférences sur le système politique suisse, la stratégie fédérale d’adaptation aux changements 
climatiques et l’identité montagnarde de ce pays alpin. Sa vulnérabilité aux îlots de chaleur urbains 
et aux inondations faisait d’elle un bon cas d’étude des grandes problématiques urbaines. Enfin, la 
présence à Zurich de nombreuses compagnies d’assurance et de réassurance nous permettaient 
d’explorer les questions d’assurabilité des risques.  
 

• Autour de Sion : les Alpes valaisannes et vaudoises  
 
Sion s’est très vite imposée comme une destination incontournable de notre voyage, de part sa 
localisation dans l’arc alpin ainsi que son projet Acclimatasion, l’une des premières stratégies 
d’adaptation communale en Suisse, encore considérée comme un modèle. La ville de Sion est l’une 
des villes suisses qui se réchauffe le plus vite à cause de son encaissement au milieu des Alpes, du 
grand ensoleillement et des vents chauds qui la traversent l’été. Elle fait aussi face à un aléa de 
ruissellement très important, dû à des précipitations rapides et importantes : le 6 août 2018, en une 
heure, la ville a reçu 10% des précipitations annuelles. C’est pourquoi la ville a répondu à l’appel à 
projet lancé dans le cadre du programme pilote « Adaptation au changement climatique » de la 
Confédération.  
Depuis Sion, nous avons pu étudier les enjeux propres aux territoires de montagne, en particulier la 
transition du tourisme et l’adaptation des infrastructures routières. Nous nous sommes rendus dans 
le Val d’Hérens pour en apprendre davantage sur le projet de contournement des Pyramides 
d’Euseigne mené par le Grand Conseil valaisan. Ces constructions géologiques, résultat de 
l’érosion des moraines glaciaires, sont traversées depuis 1947 par un tunnel pour laisser passer la 
route principale de la région. Cette route ne répondait plus aux normes en vigueur et la cohabitation 
entre la circulation et les visiteurs venus voir les Pyramides était dangereuse. C’est pourquoi le 
projet d’un nouveau tunnel a vu le jour en 2016. Nous avons pu être introduits à la politique de 
mobilité du Valais pendant cette visite. De plus, nous nous sommes rendus dans les Alpes 
vaudoises, au Col des Mosses, pour mieux comprendre la stratégie de transition du tourisme dans 
une station de moyenne altitude - et la comparer avec la station que nous avions visitée vers Zurich, 
Sattel-Hochstuckli.  
 
Enfin, dans la vallée du Rhône qui traverse le Valais puis le Vaud, avant le lac de Genève, le risque 
d’inondation constitue un enjeu majeur. Le fleuve a été endiguée au 19e et 20e siècle lors des deux 
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premières corrections du Rhône. Cependant, les importantes crues de 1987 et 1993 ont révélé que 
ces corrections n'étaient pas suffisantes pour garantir la sécurité des zones riveraines. En 2000, le 
Grand Conseil valaisan a adopté le principe d’une troisième correction du Rhône (Rhône 3), fondée 
sur une nouvelle approche de gestion du risque. Celle-ci vise à garantir un espace suffisant au 
cours d’eau, à préserver la biodiversité et à rétablir une relation plus harmonieuse entre l’Homme et 
le fleuve. L’ampleur de ce projet est impressionnante : son coût est estimé à 3,6 milliards d’euros et 
il couvre toute la longueur du Rhône en Suisse, du glacier du Rhône au lac Léman, soit plus de 160 
km. Nous rendre à Aigle et dans ses alentours nous permettait d’étudier ce projet colossal.  
 

• Genève : bassin de la coopération transfrontalière  
 
Enfin, nous sommes allés à Genève pour y étudier la coopération transfrontalière et le projet du 
Grand Genève, l’agglomération franco-valdo-genevoise. La ville de Genève présente la particularité 
d’être presque entièrement enclavée entre les départements français de l’Ain et de la Haute-Savoie. 
Cette situation géographique spécifique explique la dynamique des projets de coopération 
transfrontalière initiés dès les années 1970. Dès 1973, l’accord du Comité régional franco-genevois 
institue une Commission mixte consultative entre le canton de Genève, l’Ain et la Haute-Savoie. En 
2004, le Projet d’agglomération franco-valdo-genevois regroupe les collectivités signataires du 
CRFG ainsi que le district de Nyon et 10 intercommunalités françaises. En 2012, l’agglomération 
devient le Grand Genève. Elle compte aujourd’hui 209 communes et plus d’un million d’habitants. 
De nombreux projets sont menés dans les domaines de la mobilité, de l’urbanisme et de la 
transition écologique.  
 

PRINCIPAUX RÉSULTATS  
 
Notre rapport final rend compte des réponses que le voyage de préfiguration et la mission d’étude 
ont apportées aux questions que nous nous posions, et creuse certains des questionnements qu’ils 
ont soulevés. Ces principaux résultats sont résumés ici.  
 

• Quelle gouvernance pour s’adapter ?  
 
Le système politique suisse est un système fédéral qui donne aux instruments de démocratie 
directe une place importante. Sur plusieurs points, ces deux caractéristiques sont des atouts pour 
mener des politiques d’adaptation ancrées dans des enjeux locaux. En effet, les communes 
s’emparent des politiques d’adaptation grâce à leurs moyens financiers et politiques, avec des 
stratégies intéressantes : le projet Acclimatasion, de la ville de Sion, est basé sur un principe 
d’expérimentation. Le service urbanisme de la commune procède par changements d’abord 
temporaires, qui se pérennisent lorsque les citoyens se les approprient, avec pour objectif de 
prévenir les deux risques qui y sont les plus importants : la chaleur et les inondations par 
ruissellement. Les stations de ski que nous avons visitées prennent aussi des décisions très 
différentes, basées sur des raisonnements économiques très directement liés aux conditions 
météorologiques (notamment d’enneigement) et à leur rentabilité. La démocratie directe et 
participative favorise aussi l’acceptation, ce qui est particulièrement important pour les questions 
liées à la science, dans un contexte de scepticisme populaire concernant le changement climatique 
(Späth, 2013).  
 
Pourtant, nous avons pu comprendre l’ampleur du conservatisme suisse, d’un système qui freine les 
changements. En effet, la démocratie directe peut aussi jouer un rôle conservateur, ralentir la prise 
de décision et d’une manière générale maintenir le statu quo. Pourtant son effet est très ambigu, 
puisqu’elle joue aussi un rôle de perturbateur du système suisse : Daniel Kübler nous a ainsi 
expliqué comment l’ensemble du système suisse s’est construit comme un antidote à la poussée 
destructrice de la démocratie directe, pour chercher à stabiliser le système.  
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Enfin, le fédéralisme peut aussi être un handicap à une action politique coordonnée : il peut résulter 
en un manque de cohérence dans les politiques, mener à des situations de blocage de l’action 
collective ou entraver l’élaboration de politiques par la multiplicité des points de veto. Au fil du temps 
- avec une accélération depuis plusieurs années - la Confédération a gagné en pouvoirs de 
contrôle, pour favoriser la coordination. L’exemple de la Loi d’Aménagement du Territoire (LAT) est 
très parlant. Alors que traditionnellement, l’aménagement du territoire était une compétence 
exclusivement cantonale, cette loi de 1979 donne une compétence à la Confédération. Depuis les 
révisions de 2014, la Confédération a davantage de pouvoirs coercitifs qui lui permettent d’orienter 
l’aménagement du territoire dans les cantons, et de mettre en oeuvre l’objectif de développement 
vers l’intérieur. En effet, à la suite de cette révision, les cantons étaient tenus de proposer une 
réduction des zones à bâtir. De plus, la Confédération peut bloquer l’aménagement d’un canton en 
cas de non-conformité du plan.  
 

• Qui finance la transition ?  
 
Dans ce système fédéral, les politiques d'adaptation sont principalement financées au niveau 
cantonal, même si la Confédération offre un certain soutien financier aux projets d'adaptation aux 
niveaux inférieurs de gouvernance. Néanmoins, les cantons suisses ont des capacités économiques 
très différentes, notamment en raison de leur autonomie fiscale qui conduit à la concentration de 
grandes richesses dans certains cantons à faible fiscalité. En outre, le changement climatique a un 
impact inégal sur les cantons, puisque les zones montagneuses sont généralement plus touchées. 
Par conséquent, pour lutter contre ces inégalités, il existe en Suisse un système financier de 
péréquation entre les cantons, avec un fort soutien financier de la Confédération, et entre les 
communes, avec une forte aide du canton. En plus de ce système, pour tenir compte de la 
répartition inégale des risques, il existe en Suisse un système d'assurance relativement égalisé et 
obligatoire dans le cas des dangers naturels. Ce système, qui est privé ou public en fonction des 
cantons, est très réglementé. Il existe également un pool d'assurance dans les deux cas, pour 
soutenir les assureurs ayant subi des coûts élevés inattendus. Bien que ce système réduise les 
inégalités et ainsi les vulnérabilités économiques, il est intéressant de se demander si l’absence de 
coûts plus élevés n’augmente pas la vulnérabilité physique des populations qui, ne ressentant ainsi 
pas de pression financière, continuent de s’installer en zone à fort risque.  
 
Ainsi les fortes disparités économiques qui existent entre cantons et communes dans un système 
qui leur accorde une forte autonomie politique et fiscale, sont limitées grâce à la péréquation qui 
cible les inégalités de ressources, et un système d’assurance qui limite les inégalités de risques.  
 

• L’adaptation dans les Alpes  
 
Bien que les Alpes couvrent une grande partie du territoire suisse (60%) et le Jura (10%), la 
montagne n’est pas très peuplée : plus des deux tiers de la population helvétique vit sur le Plateau. 
Pourtant, la montagne occupe une place centrale dans l’imaginaire suisse, et dans les politiques 
publiques. Il s’agit d’une construction sociale : loin d’être un simple objet “naturel”, elle est façonnée 
par les usages, en particulier agricoles et touristiques. Aujourd’hui, les politiques d’adaptation sont 
directement liées à ces usages et aux activités économiques des territoires de montagne. En 
comparant les stratégies d’adaptation de différentes stations de ski, en particulier Sattel-Hochstuckli 
et Leysin-Col des Mosses-La Lécherette, nous avons réalisé que les stratégies économiques 
mènent les stations de basse et moyenne montagne à des décisions très différentes : si la première 
compagnie a fermé des remontées mécaniques et accepté que le ski se soit pas le coeur de son 
activité, le président de la seconde société affirme que les remontées mécaniques “sont les 
poumons de ces destinations” et défend l’investissement dans les canons à neige. Ces disparités 
s’expliquent par des différences d’enneigement rendant l’activité rentable dans un cas, et non dans 
l’autre. Les considérations environnementales ne semblent pas être au coeur des décisions. Pour 
cause, les enjeux climatiques semblent être simplement une contrainte, et non un objectif ni une 
composante de l’aménagement du territoire.  
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Au moment où nous écrivons ce rapport, fin mai 2025, l’effondrement de la montagne du Petit 
Nesthorn et du glacier du Birch sur le village de Blatten nous rappelle la vulnérabilité des villages 
alpins. Outre ce risque de destruction à cause de catastrophes naturelles, une des causes de la 
vulnérabilité des villages alpins est leur isolement potentiel dû à la fragilité des infrastructures de 
mobilité. Prenons l’exemple du canton du Valais, qui doit entretenir 1678 km de routes cantonales, 
1646 ponts et 181 tunnels et galeries, régulièrement mis à mal par des catastrophes naturelles. 
Certains affirment que le problème est le sous-investissement pour l’entretien des routes et la 
nécessaire modernisation du réseau. Mais une autre question plus importante se pose : avons-nous 
atteint les limites du système ? Avec les événements météorologiques extrêmes en augmentation, 
est-il nécessaire de mieux cibler les routes à entretenir et en abandonner certaines ? Le Valais a 
déjà déclassé environ un quart du réseau routier cantonal, dont des routes menant à des alpages 
privés. Cela pose des questions d’égalité et de droit à la mobilité : comment équilibrer le droit des 
communautés à rester sur leurs terres ancestrales avec la responsabilité des autorités à assurer 
leur sécurité ? Comment équilibrer les coûts de l’entretien de routes empruntés par peu 
d’habitant.es, financés par l’ensemble des citoyen.nes du canton et des taxes cantonales ? 
Finalement, c’est l’habitabilité des territoires de montagne qu’il est nécessaire de questionner. Les « 
zones d’abandon contrôlé » et la limitation de l’étalement dans les territoires alpins méritent d’être 
considérées comme des solutions potentielles. Repenser notre façon d’habiter les montagnes doit 
aller avec un questionnement sur l’habitabilité de certaines zones.  
 

• Coordination intercantonale et transfrontalière  
 
La Suisse partageant ses frontières avec plusieurs pays, et les cantons disposant d’une forte 
autonomie politique et fiscale, la collaboration transfrontalière et intercantonale est souvent 
nécessaire dans les politiques d’adaptation au changement climatique. Nous nous sommes 
particulièrement intéressées à trois cas : le projet Rhône 3, la coordination transfrontalière autour du 
lac Léman, et l'agglomération du Grand Genève.  
 
Le projet Rhône 3 est un projet majeur de protection contre les crues, consistant en une troisième 
correction du Rhône, à contre-courant des stratégies des deux premières, puisqu’il s’agit d’élargir à 
nouveau le lit du fleuve et non plus de le contenir. La coopération intercantonale (entre le Valais et 
le Vaud, tous deux traversés par le fleuve et maîtres d’oeuvre de l’opération) y est orchestrée au 
travers d’un système de gouvernance complexe alliant des représentants des deux cantons au sein 
de groupes de projets. Si des accords et un plan majeur ont été décidés, l’engagement d’une 
révision de la correction à la baisse, décidée à l’été 2024 par le Canton du Valais suite à une contre-
expertise peu rigoureuse, montre à quel point les sujets d’adaptation reposent sur des questions 
d’arbitrages politiques, rendant la coopération particulièrement complexe.  
 
Le lac Léman, lui, est confronté, entre autres, à deux problématiques qui nécessitent une 
coordination transfrontalière : les espèces envahissantes et la pollution. Dans le cas des espèces 
envahissantes, la Confédération élabore une stratégie mais généralement, les cantons ont la 
responsabilité de la concrétiser et de mettre en oeuvre les mesures nécessaires, avec l'aide 
pratique des communes. La collaboration transfrontalière est souvent nécessaire, notamment dans 
le cas de la pollution du lac, où il existe une collaboration franco-suisse efficace, qui bénéficie 
étonnamment des fortes différences de régime entre les deux pays, et notamment des dynamiques 
de centralisation/décentralisation, puisqu’il permet ainsi une communication étroite et relativement 
informelle.  
 
Enfin, le Grand Genève est une agglomération transfrontalière entre la Suisse et la France, où deux 
pays collaborent sur l'avenir souhaité de l'agglomération et y participent financièrement. Néanmoins, 
son plan écologique n'a pas atteint ses objectifs et n'envisage que peu les politiques d'adaptation.  
 

EN SAVOIR PLUS  
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Ateliers : Thèmes et territoires 
 
24, 25 et 26 septembre 2025 

Le travail en atelier est un travail collectif en groupes d’une douzaine d’auditeurs. Il se déroule 
sur trois jours, ponctué par un rendu le dernier jour. 
Il part d’une question, d’une problématique, proposée par une collectivité ou un partenaire et qui 
s’incarne concrètement dans un territoire donné.  
 

Il s’agit de mettre les auditrices et auditeurs dans une posture d’enquête et d’investigation 

pour les inviter à réfléchir sur l’action collective territoriale. Le travail s’attache au repérage des 
solutions, des opportunités, des innovations sociales et techniques, mais aussi des problèmes et 
de leurs causes racines, ainsi que des échecs rencontrés. 

L’objectif est de mobiliser et de confronter les différentes cultures existantes à l’Ihédate : la 

valeur ajoutée de cet exercice réside dans la diversité des points de vue qui vont être partagés 
et débattus. La manière de travailler ensemble doit faire pleinement partie de l’exercice : mobiliser 
les compétences de chacun ; être à l’écoute des acteurs du territoire et de leur vécu ; être ouvert 
aux méthodes et aux idées d’autrui ; faire fructifier les différences, voire les divergences ; produire 
dans un temps restreint, en se saisissant de l’exercice comme d’un espace de liberté, y compris 
au service du territoire d’accueil. 

 
 

Atelier 1 - Adaptation au changement climatique dans un QPV : le cas de Grigny 
Partenaire : Commune de Grigny 

Localisation : Grigny (91) 
Coordination/facilitation : Manon Loisel 
 
Les quartiers populaires sont en première ligne face au changement climatique. Les habitants y 
subissent de plein fouet les effets des vagues de chaleur, du manque d’espaces de fraîcheur, de la 
précarité énergétique et de l’exposition à la pollution. Les logements collectifs, souvent mal isolés, la 
suroccupation et la faible présence de végétation accentuent les îlots de chaleur urbains. Les plus 
précaires, qui contribuent pourtant le moins au dérèglement climatique, disposent de marges 
d’adaptation limitées : accès restreint aux équipements de confort, moindre capacité à financer des 
travaux ou à déménager, exposition accrue aux risques sanitaires et sociaux. Or pour l’instant, le sujet 
de l'adaptation reste peu pris compte par la politique de la ville. 
 
Situé à 25 km au sud de Paris, dans l’Essonne, Grigny est une commune emblématique de ces 
difficultés. Comptant 26 500 habitants en 2022, la ville s’est développée rapidement à partir des 
années 1970 avec la construction de grands ensembles comme La Grande Borne (3 500 logements) 
et Grigny 2 (près de 5 000 logements), aujourd’hui deuxième plus grande copropriété de France. Ces 
quartiers concentrent une population jeune et diverse, mais aussi une pauvreté endémique : 44 % 
des habitants vivent sous le seuil de pauvreté, le taux de chômage y est deux fois supérieur à la 
moyenne départementale. 85% des habitants de la commune vivent dans un Quartier Politique de la 
Ville. 
Le territoire est traversé par la Seine, bordé de plans d’eau (lac de Viry-Châtillon, étangs) et structuré 
par des infrastructures majeures (A6, RER D), mais il demeure caractérisé par une minéralisation 
importante, un déficit d’espaces verts accessibles et une exposition aux risques environnementaux 
(inondations, canicules, précarité énergétique). 
 
Au moment où la mairie et l'intercommunalité Grand Paris Sud commencent à se saisir du sujet, cet 
atelier sera l'occasion d'aborder les enjeux d’adaptation propres aux quartiers populaires, dans 
le contexte à la fois du logement social (dans le quartier de la Grande Borne) et des copropriétés 
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dégradées (dans le quartier de Grigny 2). Il explorera la façon dont les projets de rénovation urbaine 
pourraient se saisir davantage du vécu des habitants et mieux prendre en compte le poids des 
inégalités urbaines et des discriminations dans l’élaboration des stratégies d’adaptation au 
dérèglement climatique, comme dans leur mise en œuvre.  
  

Atelier 2 – Le territoire Causses Aigoual Cévennes, porte-étendard des enjeux 

climatiques, entre résilience et démonstration ? 

Partenaire : Communauté de communes Causse Aigoual Cévennes Terre solidaire  

Localisation : Causse Aigoual Cévennes Terre solidaire 

Coordination/facilitation : Xavier Loubert-Davaine 
 
En plein cœur des Cévennes et intégrée au périmètre du parc national (cœur et aire d’adhésion), la 
communauté de communes Causses Aigoual Cévennes Terre solidaire est un territoire de moyenne 
montagne et hyper-rural. Avec 5 327 habitants répartis sur 15 communes, elle a su engager depuis 
15 ans un modèle de transition à travers plusieurs dimensions :  
 

- Depuis 2012, la communauté de communes s’est engagée dans la transition de son modèle 
touristique en travaillant sur une offre d’activités de pleine nature variée afin d’anticiper la fin de 
l’activité ski en hiver (station de ski de Prat Peyrot, au Mont Aigoual) et d’étendre les retombées 
économiques sur l’ensemble de l’année. 

- La réhabilitation de l’Observatoire météorologique du mont Aigoual, afin de le transformer en 
centre national de sensibilisation et d’interprétation du changement climatique, suite au 
désengagement de Météo France qui gérait jusqu’alors ce haut lieu scientifique et 
météorologique. Le « climatographe », inauguré en 2023, est un espace d’exposition et un lieu 
d’accueil régulier d’évènements scientifiques et de médiation de portée nationale autour du 
changement climatique. 

- Depuis 2024, l’accompagnement de l’adaptation de l’agriculture face à la diminution de la 
ressource en eau.  

- En partenariat avec le PETR Causses et Cévennes, le territoire est également pilote du 
programme Avenir Montagnes et bénéficie de l’accompagnement de la Fabrique des Transitions. 

 
Dans ce contexte, le Climatographe émerge comme un dispositif symbolique et stratégique, unique 
en France, porteur d'une ambition territoriale forte autour de la transition écologique et d’un tourisme 
« doux », adapté au contexte territorial.  
 
L’accueil de l’atelier IHEDATE constitue une opportunité d’interroger la capacité du territoire à se saisir 
de cette dynamique pour élaborer une stratégie plus globale et intégrée d’adaptation au changement 
climatique, voire s’affirmer comme un modèle pilote à l’échelle nationale et européenne. Compte tenu 
des ressources propres limitées du territoire (financement, ingénierie), cette ambition suppose de 
développer un modèle de gouvernance ouverte capable de conjuguer la maîtrise des projets 
territoriaux par les acteurs locaux avec l’implication de partenaires supra-locaux.  
 
 

Atelier 3 – L’attractivité touristique de l’étang de Baye et du canal du nivernais 

menacée par le changement climatique : comment mobiliser les acteurs pour 

s’adapter ?  

 

Partenaire : Conseil départemental de la Nièvre 

Localisation : Bazolles 
Coordination/facilitation : Sandra Moatti 
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L’étang de Baye est un lac artificiel d’une surface de 74 hectares, situé dans le département de la 
Nièvre, au sud-ouest de la Bourgogne-Franche-Comté, près du village de Bazolles et aux portes du 
Morvan. Comme l’étang de Vaux, il a été aménagé sur un étang naturel au XIXe siècle pour alimenter 
en eau le canal du Nivernais, grâce à un système de digues, d’écluses et de rigoles.  
Ce système joue aujourd’hui un rôle créatif et touristique important pour le territoire. L’étang accueille 
une base de loisirs proposant des activités nautiques (voile, catamaran, paddle, planche à voile, 
canoë, kayak, pédalo, bateau électrique, etc.), plage et baignade surveillée en été, pêche, 
randonnée… Et le canal du nivernais est un des hauts lieux du tourisme fluvial, avec plusieurs 
ouvrages remarquables à proximité de l’étang. 
Or ces activités touristiques autour des voies d’eau sont aujourd’hui menacées. Depuis plusieurs 
années des blooms de cyanobactéries se développent dans l’étang de Baye, pouvant causer des 
problèmes des santé, voire la mort chez les mammifères, obligeant à interdire toute activité dans, sur 
et autour du lac quand le taux dépasse les normes. Si le cas de Baye est le pire, le même phénomène 
commence à se retrouver dans d’autres étangs du voisinage. La cause de ses blooms de plus en plus 
importants en fréquence et en durée n’est pas clairement identifiée mais il est probable que la chaleur 
réduise les capacités régénératrices de l’étang et sa capacité à épurer les intrants issus de 
l’agriculture, de l’assainissement…  
Quant à la navigation sur le canal, elle est confrontée aux sécheresses estivales croissantes et au 
développement d’espèces envahissantes.  
Le Conseil départemental de la Nièvre, qui gère le site de l’étang ainsi que le canal, souhaite faire de 
l’étang de Baye un cas d’école sur les impacts du réchauffement climatique et les changements de 
pratiques qu’il impose, dans le cadre de la prochaine stratégie climat. Le département a été retenu à 
un AMI proposé par l'ADEME pour travailler spécifiquement sur l'impact du changement climatique 
sur le lac de Baye. Le processus en est à ses débuts : c’est fin 2025 et en 2026 que se déroulera 
l’animation opérationnelle pour aboutir à une stratégie d’adaptation.  
L’atelier arrive donc à point nommé pour défricher le sujet sous la forme d’une enquête auprès des 
parties prenantes. Il s’agit d’analyser le jeu d’acteurs, discerner la place de chacun et évaluer sa 
capacité à s’inscrire dans une stratégie collective permettant la cohabitation harmonieuse des 
différentes activités.  

 

 
Atelier 4- Les territoires conchylicoles demain face aux évolutions climatiques : le 

cas de Marennes - Oléron 
Partenaire :  Comité régional de la conchyliculture (CRC) Charente-Maritime et 
intercommunalités du bassin Marennes - Oléron 
Localisation : Bassin Marennes Oléron 
Coordination/facilitation : Cyril Gomel 

 
Leader européen par sa production, le bassin ostréicole de Marennes Oléron, en Charente-Maritime, 
tire parti d’une géographie unique : un climat favorable, des zones estuariennes riches en nutriments 
et offrant un gradient de salinité, la mer des Pertuis délimitant un espace côtier protégé des houles, 
et les anciens marais salants mis en place au Moyen-Âge réinvestis pour l’élevage des huîtres et 
l’affinage en claires.  
  
Parallèlement à l’essor du tourisme et de l’économie présentielle, l’activité ostréicole reste un pan 
majeur de l’économie, ainsi que de la culture du territoire. Elle a façonné des paysages aujourd’hui 
typiques et contribue à maintenir des milieux naturels littoraux exceptionnels et d’une grande valeur. 
  
Ce système complexe, qui imbrique étroitement les dimensions naturelles et humaines, est à la fois 
dynamique et fragile : 

• dynamique car les activités conchylicoles se sont jusqu’à présent adaptées au fil du temps : 
la modernisation de l’activité et des débouchés a par exemple conduit à restructurer les 
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bâtiments destinés à l’exportation, de même que l’évolution de la qualité de l’eau douce et du 
système de production ont se fait repositionner dans l’espace les lieux de pousse et d’affinage ; 

• fragile car cette activité de production reste particulièrement sensible aux aléas et à la qualité 
écosystémique des milieux, notamment d’un point de vue sanitaire. La pression exercée par 
les différentes activités humaines (agriculture, tourisme…) fait de la conchyliculture une 
activité vulnérable. Elle est également très sensible à la réactivité du marché, qui par exemple 
peine à retrouver son niveau d’avant la crise COVID. 

  
Aujourd’hui, la perspective d’une évolution climatique déjà engagée (montée en température de la 
mer et acidification, montée du niveau de la mer, tempêtes et épisodes de fortes pluies plus 
concentrés, augmentation des canicules…) pose différentes questions, à la fois sur l’activité de 
production elle-même (génétique et techniques d’élevage, conduite des exploitations, volet 
sanitaire…), sur l’organisation de l’espace (évolution du trait de côte et des milieux naturels,…) voire 
sur la trajectoire d’aménagement et la stratégie de développement que doivent adopter les territoires 
qui composent le bassin. 
  
C’est donc une mise en résonnance entre les enjeux de la filière et les enjeux plus largement du 
territoire face aux changements climatiques que l’atelier devra explorer, pour dresser un état des 
lieux de ces questions, voire des pistes pour les aborder entre acteurs concernés. 
 
 
Atelier 5 – La presqu'île de Gâvres aux avant-postes de l'adaptation du littoral : 

renforcer les compétences pour préserver l’habitabilité 

 
Partenaire : Nouveaux Rivages 

Localisation : Presqu’ile de Gâvres, Lorient 
Coordination/facilitation : Jacques-François Marchandise 
 

Presqu'île de 650 habitants à l'entrée de la rade de Lorient, reliée au continent par un cordon dunaire 

long de 9 km, Gâvres est bordée d'un côté par l'océan Atlantique, de l'autre par la petite mer de 

Gâvres, marais maritime qui se vide à marée basse. Elle est habitée depuis la période romaine au 

moins. Outre l'accès routier, elle est également accessible en Batobus par le réseau de transports 

collectifs de Lorient Agglo. Elle comporte un port de plaisance, deux campings et 406 résidences 

secondaires (60% du parc de logements). Compte tenu de sa position stratégique à l'embouchure du 

Blavet, face à la citadelle de Port-Louis, elle a accueilli des ouvrages militaires depuis plusieurs 

siècles. La zone militaire occupe aujourd’hui 128 hectares et est devenue un site Natura 2000 très 

protégé sous gestion conjointe de l’EPCI (Lorient Agglo), du Conservatoire du Littoral et du syndicat 

du Grand site Gâvres-Quiberon.  

Mais c'est aussi l'un des sites de Bretagne les plus vulnérables face à la montée des eaux : selon les 

scientifiques, elle deviendrait une île à l'horizon +1 mètre. Les habitants en ont déjà eu un avant-goût 

lors de la tempête Joanna (2008) et, dans une moindre mesure, lors de la tempête Céline (2023). Une 

partie de la commune est en zone inondable classée rouge par le plan de prévention des risques 

littoraux (PPRL), rendue inconstructible par le PLU. Lorient Agglo, dont Gâvres fait partie, exerce la 

compétence obligatoire GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations). 

L’EPCI, en lien avec l’Université Bretagne Sud, a choisi une approche innovante de cette politique 

publique, à la fois du point de vue des choix techniques (solutions fondées sur la nature, tournant déjà 

en partie le dos aux méthodes d’endiguement fondées sur le génie civil), ainsi que des modes de faire 

(observatoire citoyen et sciences participatives, partenariats de territoire avec tiers-lieu et université).  

Le parti-pris de l’atelier est d’aborder les enjeux d’adaptation du territoire au prisme de l’attention 

portée aux habitants, à l’acceptabilité sociale et à la gestion prospective des emplois et compétences 

du territoire, comme un levier d’innovation publique. Cette orientation s’incarne déjà dans 
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l’Observatoire Citoyen du Littoral Morbihannais (OCLM) et dans l’école de la résilience du littoral 

« Nouveaux Rivages », portée par un consortium : Aloen (Agence locale énergie climat Bretagne 

Sud), l’Université Bretagne Sud, Inspir4Transitions et Maison Glaz, « tiers-lieu climat et littoral », 

labellisé Fabrique de territoire par l’ANCT.  

Les auditeurs seront confrontés à plusieurs cas d'étude qui sont autant de controverses territoriales 

et qui soulèvent la question de la conciliation entre les enjeux immédiats (desserte, logement, activité 

économique) et la planification du recul : l’avenir de la route et plus largement de l’accès à Gâvres ; 

le projet de lotissement pour attirer de jeunes actifs…  

Il s’agira d'imaginer des pistes d'action pour préserver l’habitabilité du territoire avec ceux qui y vivent.  

 
 


